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Li SPORT

Les Expos remontent 
et évitent le balayage
Les Expos, tirant de l'arrière 
4-0 apres cinq manches, ont 
remonté la pente pour finalement 
battre les Reds de justesse, 
évitant ainsi un balayage. S-3

LE QUÉBEC

Rafting : les mêmes 
règles pour tous
Toute les entreprises de 
rafting seront soumises aux 
règlements du Conseil des 
rivières canadiennes pour 
protéger les usagers. A-10

Médicaments limités 
pour les gens âgés
Québec va prendre des mesu­
res pour freiner la surconsomma­
tion de médicaments par les 
personnes âgées, a annoncé hier 
la ministre de la Santé. A-7

Le diplôme peu 
profitable aux femmes
Près de 71 % des femmes de 
la fonction publique libérées pour 
étudier se retrouvent, une fois 
leur diplôme obtenu, sur leur 
ancienne chaise. A-8

UÈDiïORIAL

Les freins 
à remploi
La loi de 1934 établissant les 
décrets dans le travail a mal 
tourné. Québec doit s'engager 
à mettre fin à un régime qui est 
devenu aberrant. A-12
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Du Maine vers la réserve mohawk de Kahnawake

Contrebande d’armes par train
OTTAWA — La Gendarmerie royale du Canada a établi l’itiné­
raire par lequel des armes à feu sont chargées dans le Maine sur un 
train de marchandLst^s de CP Rail en provenance du Nouveau- 
Brunswick, importées illégalement au Canada et entreposées dans 
la réserve mohawk de Kahnawake avant d’être redistribuées au 
crime organisé de Montréal et de Toronto.

par MICKEL VASTEL
LE SOLEIL

LE SOLEIL a eu connaissance 
d’un memorandum (« breefing 
note») envoyé il y a deux se­
maines par le ministère du Solli­
citeur général a un autre minis­
tère fédéral dont on nous a 
demandé de taire le nom. Cette 
note, citant un rapport de la 
GRC, dit que les trafiquants 
d’armes se servent d’un train du 
Canadien Pacifique — le « Ca­
nadian Atlantic Railway » — 
partant de Saint-Jean, entrant 
dans l’État du Maine à McAdam, 
et s’arrêtant à Brownville Junc­
tion pour un changement 
d’équipage.

C’est à la faveur de cet arrêt 
que les armes sont chargées sur 
des wagons scellés que les trafi­
quants ouvrent et remettent en 
place. Le train repart ensuite 
vers le Canada, traverse la fron­
tière près de Lac-Mégantic et ar­
rive à Montréal par le pont Mer­
cier. Le train arrête souvent à 
Adirondack Junction, à la limite 
de la réserve de Kahnawake, 
mais CP affirme qu’on ne peut 
normalement procéder à des dé­
chargements avant Montréal.

La note du Solliciteur général 
affirme que Montréal n’est

Le Zoo et 
l’Aquarium 
menacés de 
fermeture
QUÉBEC — Le budget du 
ministre québécois des 
Finances André Bourbeau 
fait peser sur le Zoo et 
l’Aquarium du Québec la 
menace d’une fermeture 
définitive.

p«r MICHEL CORBEIL
LE SOLEIL

L’hypothèse au sujet de ces deux 
institutions de la région de Qué­
bec est confirmée par le cabinet 
du ministre de l’Environnement et 
de la Faune, Pierre Paradis.

«La commande de M. Bour­
beau est claire (couper 30% du 
budget de fonctionnement dans 
tous les ministères), rapporte l’at­
tachée de presse de M. Paradis, 
Mme Sylvie Marier. Depuis la se­
maine dernière, la haute direction 
du ministère a été invitée à faire 
des suggestions. »

La rumeur que le Zoo, situé à 
Charlesbourg, et l’Aquarium, à 
Sainte-Foy, cessent leurs activités 
circule depuis quelques jours. 
« Ce n’est pas un scénario retenu 
parce qu’aucune décision est pri­
se, commente Mme Marier.

« Par contre, en ce moment, au­
cune hypothèse n’a été écartée. La 
semaine dernière encore, les sous- 
ministres Jean Pronovost (Envi­
ronnement et Faune) et André Di- 
caire (Conseil du Trésor) ont 
discuté des moyens établissant la 
contribution du ministère.

« Différents scénarios sont en­
visagés. M. Paradis devrait être 
saisi de mesures, la semaine 
prochaine. »

Autre texte en page A*7

qu’une « destination intermé­
diaire », la destination finale 
étant Khanawake. Elle précise 
qu’il n’y a encore eu aucune 
saisie, ni arrestation.

Murray Scott, de CP Rail, a 
déclaré au SOLEIL que ses pro­
pres services de sécurité «ne 
sont absolument pas au cou­
rant » d’une telle enquête. 11 y a 
une semaine, le même train a 
effectivement transporté des 
armes, mais il s’agissait d’armes 
militaires venant de Saint-Jean 
et destinées à la base de Petawa- 
wa, au nord d’Ottawa.

jv£ X c L U S ! fmmm
Mis au courant de ces infor­

mations, le whip adjoint des li­
béraux, Don Boudria, dont la 
circonscription inclut la réserve 
d’Akwesasne, a dit qu'il a lui- 
même été informé par un élec­
teur de l’existence « de trafic 
d’armes sur des trains en prove­
nance des États-Unis». Le dé­
puté en a aussitôt informé le 
sous-ministre du Revenu, Pierre 
Gravelle, responsable des 
Douanes. Le porte-parole offi­
ciel de Douanes Canada a fait 
savoir au SOLEIL que « les auto­
rités concernées prennent les 
mesures appropriées pour ré­
gler la situation. On ne peut en 
dire plus pour des raisons de 
sécurité ».

Autre texte en page A-2

Le chemin de la contrebande des armes
C'est à Brownville, dans 
le Maine, que le train 
fait un arrêt technique

e
Chlcoutiinl

NOUVEAU 
BRUNSWICK

'V Saint-JeanBrownville
Junction

AX'"

Sherbrooke

intograpriie LE SOLEIL

La nature déchaînée a fait 5 millions $ de dégâts
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Au plus fort de la crue de la Jacques-Cartier hier matin à Tewkesbury, Annette Henley, 76 ans et sa soeur Lucille, une handicapée de 83 ans, ont 
été secourues par les plongeurs de la SO.

Après la tornade, l’inondation
N ___

□ A Tewkesbury, la Jacques-Cartier à un niveau jamais vu
QUÉBEC — Des vents atteignant parfois quelque 150 km/h à 
Saint-Nicolas, une inondation aussi brutale que subite à 
Tewkesbury, plus au nord, la région de Québec se remettait 
péniblement, hier, des conséquences d'une nature déchaînée 
qui, mardi soir, a laissé derrière elle des dommages d’environ 
5 millions $. Que personne n’ait été blessé sérieusement tient du 
miracle.

par NORMAND PROVENCHER
Lf SOLEIL

Toute la journée, hier, les pro­
priétaires d’une soixantaine de 
résidences du secteur Norman­
die, à Saint-Nicolas, se sont af­
fairés à nettoyer et réparer, dans 
un va-et-vient incessant de cu­
rieux et de spécialistes de toutes 
sortes, les lourds dégâts causés 
par les vents.

Toitures arrachées, cabanons 
soufflés comme des fétus de 
paille, piscines éventrées, la 
mini-tornade a frappé dur et fort, 
en quelques secondes à l'heure 
du souper. Plusieurs ont cru vi­
vre leurs derniers jours.

À Environnement Canada, les 
experts météorologiques étaient 
de plus en plus enclins à quali­
fier de tornade ce coup de vent 
exceptionnel. « Les dommages 
se situent sur une ligne bien pré­
cise. Certaines personnes au­
raient vu une certaine forme 
d’entonnoir (caractéristique des 
tornades) », a indiqué Gilles 
Paquette.

Après avoir touché Saint-Ni­
colas, le tourbillon a continué sa 
route vers le sud-est, à Ber- 
nières, où Les Serres Cloutier 
ont été littéralement soulevées 
de terre. Les dommages se chif­
frent à 200 0(X)$.

Quelques minutes aupara­

vant, les vents avaient soufflé 
avec une vélocité peu commune 
à Neuville, Donnacona, Shawini- 
gan et Lac-à-la-Tortue. Comme 
sur la Rive-Sud de Québec, les 
arbres déracinés, les toitures 
emportées et les résidences pri­
vées d’électricité se comptaient 
par centaines. À Saint-Raymond, 
la rivière Sainte-Anne a vu son 
débit gonfler de 40 cm en une 
heure.

Les équipes d’Hydro-Québec 
ont d’ailleurs dû mettre les bou­
chées doubles pour remettre en 
service plusieurs parties du ré­
seau durement frappées par les 
vents et la foudre. Au total, 
12 500 abonnés, principalement 
sur la rive nord, ont été privés 
d’électricité pour des périodes 
pouvant aller jusqu’à une ving­
taine d'heures.

Pendant que les citoyens de la 
Rive-Sud passaient la soirée à se 
remettre de leurs émotions, une 
cinquantaine de propriétaires de

maisons situées sur les rives de 
la rivière Jacques-Cartier, à 
Shannon et Tewkesbury, 
voyaient les eaux monter à des 
niveaux jamais vus.

La Sûreté du Québec a dû 
procéder, par la voie des airs et 
avec des embarcations, à l’éva­
cuation d’une soixantaine de 
personnes surprises en pleine 
nuit par l’inondation. Le ministre 
québécois de la Sécurité publi­
que, Robert Middiemiss, s’est 
rendu constater sur place l’am­
pleur des dommages hier après- 
midi.

La Sécurité civile a indiqué 
que l'inondation avait été princi­
palement causée par les fortes 
précipitations de mardi et la fon­
te rapide des neiges dans la ré­
serve faunique des Laurentides. 
La situation se rétablissait gra­
duellement en fin de journée 
hier.

Autres textes en page A*3

LA BOURSE
HARFANG DES NEIGES

poursuit son envolée!
srcoNDi; i niT ion

Cette anntv enœre, 2^ seront versés à la Fédération 
québécoise de la faune pour chaque litre de vin 
Harfang des Neiges vendu entre le 3 janvier et le 
18 juin 1994.
Tour de plus amples ren.seigements, composez le 
(514) 271-2487 ou le (514) 271-2488.
\l.iinti'iwrrt di'.j'oniblt' en Floride s<'us le nom de Smm v ( VI.
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Québec doit 
éliminer la 
discrimination 
envers les 
gais et 
lesbiennes
QUÉBEC — La Commission 
des droits de la personne du 
Québec a rempli sa tâche en 
publiant, hier, le rapport de la 
consultation publique sur la 
violence et la discrimination 
envers les gaLs et lesbiennes 
tenue l’automne dernier. C'est 
au gouvernement de prendre 
le relais des 41 
recommandations du 
rapport.

par SOPHIE COUSINEAU 
L£ SOLEIL

La discrimination sur la base de 
l'orientation sexuelle, proscrite 
dans la Charte des droits et des 
libertés de la personne du Qué­
bec, adoptée en 1977, perdure 17 
ans plus tard dans plusieurs lois et 
facettes de la vie quotidienne, 
conclut la Commission dans son 
document de 162 pages intitulé 
De l’illégalité à l'égalité.

Pour y mettre un terme, la 
Commission recommande 41 me­
sures touchant trois vastes do­
maines ; la santé et les services 
sociaux ; les relations entre la 
communauté homosexuelle et la 
police ; la conformité des lois qué­
bécoises avec la Charte.

La Commission suggère, par 
exemple, de sensibiliser et de for­
mer les professionnels de la santé 
pour mieux répondre aux pro­
blèmes - dépression, suicide chez 
les jeunes, sida - qui touchent plus 
particulièrement la communauté 
homosexuelle.

Elle recommande, par ailleurs, 
de resserrer les liens entre cette 
communauté et les corps policier 
afin d’éviter à l’avenir tout inci­
dent lié à l’incompréhension et à 
l’homophobie. Elle propose, enfin, 
la reconnaissance aux yeux de la 
loi des couples de même sexe 
pour que tous les conjoints de fait 
aient les mêmes avantages so­
ciaux, régimes de rente, condi­
tions d’entrée au pays, etc.

Grant Hamilton, président de 
la Coalition gaie et lesbienne de 
Québec, qui a présenté l’un des 75 
mémoires recueillis par la Com­
mission, estime que le rapport re­
flète les questions soulevées lors 
des audiences de novembre 
dernier.

« Les élus doivent donner suite 
rapidement à ces recommanda­
tions, dit-il. C’est un gouverne­
ment en fin de mandat qui sera 
tenté de faire une évaluation élec- 
toraliste de ses actions, mais j’ose 
espérer qu’ils agiront en fonction 
de considérations humanitaires. »

Le rapport de la Commission 
»,vise cinq ministères, en particulier 

ceux de la Justice et de la Santé et 
des Services sociaux. Même si les 
recommandations résument des 
revendications de vieille date de la 
communauté homosexuelle, les 
ministres responsables de ces 
deux domaines veulent prendre 
connaissance du rapport avant de 
le commenter, ont-ils fait savoir 
par leurs attachés de presse.

D’après Daniel Carpentier, un 
membre du comité responsable de 
la consultation publique, les re­
commandations « ambitieuses » 
de la Commission peuvent être 
suivies rapidement et à peu de 
frais. « Ils peuvent suivre l’exem­
ple de la ville de Montréal », dit-il.

La législature ontarienne, qui a 
amorcé hier la deuxieme lecture 
du projet de loi 167, qui accorde 
aux conjoints de fait homosexuels 
les mêmes droits qu’à ceux de 
couples hétérosexuels, pourrait 
également servir de modèle.

Lit INFORMATiOMl QÉNÉRALIS
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Un homme d’affaires 
fait enlever son associé

PM MICHEL VA8TEL 
LE SOLEIL

QUÉBEC - Jean-Pierre Doyon, un résidant de Cap-Rouge 
qm préside Construcüon Defco, de Sainte-Foy, a été enlevé et 
séquestré, lundi, par deux hommes qui auraient été à la solde 

associés, Hubert CarbonneUe, pour lui soutirer
uüO 000 $,

par SOPHIE COUSINEAU
LE SOUIL

Jean-Pierre Doyon et Hubert 
CarbonneUe, un homme de 
Saint-Étienne-de-Lauzon âgé de 
42 ans, exportaient ensemble 
des matériaux et des meubles au 
Koweït. Un désaccord entre les 
associés serait à l’origine de 
l’enlèvement, d’après un res­
ponsable des relations publi­
ques à la Sûreté du Québec, 
Réal Ouellet.

«C’est plutôt abracadabrant 
comme façon de faire », a com­
menté l’agent, avant de raconter 
le fil des événements.

M. CarbonneUe aurait de­
mandé à renconter M. Doyon 
lundi pour lui remettre un chè­
que. M. Doyon s’est rendu en 
matinée au lieu du rendez-vous, 
à la sortie Saint-Étienne-de-Lau- 
zon de l’autoroute 73. 11 aurait 
été accueilli par Mario St-Lau- 
rent, 52 ans, de Sainte-Foy, et 
Benoît Collin, 31 ans. de Saint- 
Lambert, qui l’auraient enlevé 
après l’avoir menacé d’une arme 
à feu.

Les deux hommes auraient 
conduit M. Doyon dans une mai­
son abandonnée du rang Saint- 
André, à Saint-Étienne-de-Lau- 
zon, puis auraient demandé à 
leur otage une somme de

500 000 $ pour sa libération. M. 
Doyon, qui a refusé le jeu du 
chantage, a été abandonné à son 
sort.

Dans la nuit de lundi à mardi, 
M. Doyon a toutefois réussi à se 
libérer des chaînes qui le rete­
naient prisonnier. Il a alerté un 
voisin de la maison abandonnée 
qui a appelé à la rescousse la 
police de Chaudière-Ouest.

La Sûreté du Québec, appe­
lée en renfort, a arrêté mardi 
MM. St-Laurent, Collin et Car- 
bonnelle, de même que le fils de 
ce dernier, William Carbon- 
nelle, âgé de 21 ans. Les quatre 
hommes, accusés d’enlèvement, 
de séquestration et de complot, 
entre autres, ont comparu hier 
après-midi au palais de justice 
de Québec. Ils resteront sous les 
verrous jusqu’à leur enquête 
sous cautionnement, prévue 
pour lundi.

Québec, Le Soleil, jeudi 2 juin 1994

Trafic d’armes : un 
commerce florissant

OTTAWA — John Thompson, du Mackenzie Institute, a indiqué 
au SOLEIL « qu’il y a beaucoup de coopération pour le trafic 
d armes entre les Mohawks et le crime organisé de Montréal et 
de Toronto, en particulier les clans jamaïcains et les Triades 
chinoises. »

dernier, trois homicides seule­
ment ont été commis avec des 
armes dûment enregistrées alors 
que 120 autres ont été commis 
avec des armes de contrebande.

Même si la frontière canado-a- 
méricaine a la réputation d’être 
une passoire —il existe plus de 
100 routes non contrôlées entre le 
Nouveau-Brunswick et la Colom­
bie-Britannique— le recours aux 
trains de marchandise permet 
d’expédier de plus grandes quan­
tités et des armes plus lourdes. Se­
lon le Mackenzie Institute, on a 
trouvé des mitrailleuses de calibre 
.50 sur des réserves Mohawks. 
Ces armes sont capables de trans­
percer un blindage léger à une 
distance de 2000 mètres.

ordraa da Hubart | L’Institut, qui poursuit actuelle­
ment sa propre enquête, a établi 
que les États de la Nouvelle-An­
gleterre constituent la principale 
source d’armes illégales impor­
tées des Etats-Unis. Quatre Mo­
hawks ont été accusés du trafic de 
2000 armes. Trois d’entre eux ont 
été arrêtés en janvier 1993, tandis 
que le quatrième, en fuite, s’est 
rendu aux autorités américaines 
en janvier dernier.

Il existe « un gros marché », dit 
Thompson, pour les revolvers 
Glock et les armes automatiques 
de type Cobray auprès des jeunes 
Jamaïcains ou Vietnamiens qui les 
acquièrent pour impressionner 
leurs camarades. De même, de 
plus en plus de dépanneurs et de 
chauffeurs de taxi en achètent 
pour se protéger. En acquérant 
des armes illégales, les gens 
échappent aux nombreux 
contrôles imposés par une deman­
de de permis.

M. Thompson a expliqué 
qu’une arme achetée 100$ aux 
Etats-Unis peut se revendre jus­
qu’à 600 $ au marché noir. Ces 
armes sont également utilisées 
dans les règlements de comptes et 
les autres types de meurtre. Elles 
ne servent généralement qu’une 
seule fois. Le Canadian Centre for 
Justice Statistics a établi que, l’an

Meurtre du chauffeur de taxi, à Saint-Émile
Le tribunal entend le jeune de 17 ans
QUÉBEC — La rniir rf’nnnol :i  

Douanes-Canada a confirmé 
que «normalement» les wagons 
qui transitent par les États-Unis 
mais dont les portes sont scellées 
ne sont pas inspectés. M. Thomp­
son affirme que des conteneurs 
sont aussi accrochés sous des wa­
gons : ils servent à transporter des 
armes vers le Canada et sont aussi 
utilisés pour expédier de la dro­
gue vers les États-Unis.

Le fait que la GRC ne soit pas 
intervenue peut s’expliquer par le 
fait qu’elle attend les autorisations 
des autorités fédérales pour inves­
tir l’entrepôt où les armes sont 
stockées, sur la réserve de 
Kahnawake.

QUÉBEC — La cour d’appel 
a pris en délibéré, hier, le 
pourvoi contre le renvoi au 
tribunal pour adultes du second 
adolescent accusé du 
meurtre du chauffeur de taxi 
Fernand Pelletier, à Saint- 
Emile, en janvier 1993.

par RICHARO HÉNAULT
LE SOLEIL

thérapeutes, il se sent malheureux 
et injustement traité « parce qu’il 
ne peut pas aller aux partys ».

Us experts estiment en outre 
qu’il faut couper l’espoir du jeune 
d’être remis en liberté condition­
nelle avant trois ans. ce qui lui

serait permis en recevant une sen­
tence de la chambre de la jeunes­
se. Il a besoin d’un choc pour 
« casser » dans sa thérapie, sinon 
il continuera à manipuler, les thé­
rapeutes le croyant capable d’un 
« conformisme de surface ».

■ Handicapé à vie par 
le streptocoque A

OTTAWA — Un garçon de 12 ans 
qu’on a dû amputer d’une partie 
de ses jambes pour combattre la 
bactérie dite « dévoreuse de 
chair » n’est plus en danger et 
poursuit sa convalescence à 
l’hôpital, a-t-on appris des 
autorités médicales de la région 
de Durham, en Ontario, hier. Il y a 
environ quatre à six semaines, le 
jeune garçon a été atteint de ce 
qui ressemblait à une grippe. On 
devait bientôt diagnostiquer un 
streptocoque envahis.sant de type 
A - une bactérie rare mais 
potentiellement mortelle.

En fait, les juges Roger Choui- 
nard, André Brossard et Marie 
Deschamps ne semblent avoir re­
tenu, pour fins de délibéré, qu’un 
argument de l’avocate de l’adoles­
cent, Me Marie-France Lahaye. Il 
s’agit de son argument d’ordre 
constitutionnel qu’ironiquement, 
elle a choisi de ne pas plaider de­
vant eux, hier, mais qui fait partie 
de son mémoire d’appel.

Après l’avoir écoutée plaider 
sur ses autres arguments, les 
juges ont en effet demandé à la 
procureure de la Couronne, Me 
Sophie Delisle, de limiter sa plai­
doirie à ce volet du pourvoi. Il con­
cerne précisément l’article de la 
loi sur les jeunes contrevenants 
traitant du renvoi à la juridiction 
normalement compétente.

En plaidoirie. Me Lahaye avait 
également soutenu que le juge de 
la chambre de la jeunesse a fait 
une erreur d’interprétation des 
nouvelles dispositions de la loi en 
ordonnant le renvoi du jeune 
maintenant âgé de 17 ans au tri­
bunal pour adultes. Enfin, l’avo­
cate s’est arrêtée au traitement 
reçu par le complice et à la dispa­
rité de sentence.

L’autre adolescent, celui qui a 
abattu le chauffeur de taxi, a 
plaidé coupable à l’accusation de 
meurtre prémédité après que le 
ministère eut retiré sa demande 
de renvoi au tribunal pour adultes.
Il a été condamné à la peine maxi­
male de cinq ans moins un jour 
consistant en un placement sous 
garde en centre d’accueil de trois 
ans, suivi d’une mise en liberté 
sous condition.

Quant au client de Me Lahaye, 
il se trouve toujours en centre 
d’accueil en attendant la décision 
des tribunaux. Depuis mars 1993, 
il s’est engagé librement dans une 
psychothérapie. Les experts pré­
voient que sa réhabilitation pour­
rait prendre environ quatre ans.

Selon son avocate, l’adolescent 
manifeste sa motivation et a com­
mencé à se confier davantage. La 
juge Deschamps lui a toutefois ré­
torqué que, d’après le rapport des
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VALEUR EXCEPTIONNELLE
U SANS MANCHES DENIM 29.95

Un iiem-(lé de leté 94...ld chemise sans manches 
en denim pur coton indigo avec col brodé 

en contraste, superbe avec des jeans, 
des bermudas, p.m.g. sport contemporaine*

la m a i so IsimofTs
'Al I Hi) 1 A - AI'lTAl.» VitUK OUtHtC

GRANDE CHEMISE A9.95, PANTALON A9.95

LE TENCEL INDIGO
Nouvelle matière à base de fibres de bois, 

révolutionnaire pour sa souplesse, sa texture, 
sa fraîcheur, aussi à coordonner: bermuda 39.95, 

chemise sans manches 39.95 sport contemporaine*
la maisonSimons(’LATI sti lOV OALt Mil S Dt I A CAPHAH VU UV QUlUtC
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LA TROIS LE SOLEIL
La Jacques-Cartier a monté de cinq mètres durant la nuit

Les secouristes débordés par la crue subite
TCWŒSBURY — Malgré les avertissements de la Sécurité 
civile, les secouristes des Cantons unis de Stoneham et Tewkesbury 
n ont jamais vu venir le coup d’eau de la rivière Jacques-Cartier, 
qui s est déchaînée, hier matin, contre 55 maisons de cette 
adorable vallée, du Jamais vu en 100 ans, dans ce secteur.
Résidtat. plusieurs des 60 sinistrés établis dans la rue Jacques- 

chutes Pageau et le lieu des excursions de 
rafting, se sont réveillés en pleine nuit, les pieds dans des flots 
vaseux et impétueux.

kesbury ont manoeuvré au péril 
de leur vie dans ces vagues infer­
nales avant de s’en remettre au 12 
policiers et plongeurs du Groupe 
tactique d’intervention, aidéspar 
un hélicoptère et un pneumatique. 
Les Forces armées ont failli inter­
venir. La participation des ambu­
lanciers, des mordus de radio­

amateur, de la Croix-Rouge, des 
employés de la voirie, cooidonnes 
par la Sécurité civile, a permis d’é­
viter le pire.

Irma Johnston, secrétaire-tre- 
sorière de ce canton, invoque l’im­
prévisibilité de la nature ; Nor­
mand Henri, de la Sécurité civile 
explique que malgré les indices de

hausses de débit dès 20 h mardi, 
on ne peut certifier à 100 % que 
ces situations vont se produire.

Le conseiller municipal 
Bernard Bourboin assure que les 
poinf.ers ont fait le maximum 
face à une combinaison d'élé­
ments naturels rare et des délais 
serrés. « Tout reste à venir. Nous

allons aider au maximum nos d- 
tovens », promet l’élu.

Hier, le ministre de la Sécurité 
publique, Robert Middlemis, a in­
diqué que jusqu'à 50 % des dégâts 
pouvaient être couverts par le ré­
cent décret gouvernemental 
adopté pour les sinistrés de la 
Matapédia.

par ISABELLE JINCHEREAU 
LE SOL£IL

Ils ont couru aider leurs voisins 
mal pris. Entre 23 h mardi et 1 h 
luer, le niveau de la Jacques-Car­
tier a monté de cinq mètres, gon­
flé par la chaleur subite et les 60 
millimètres de pluie tombés en 
amont, notamment sur sa source, 
le grand lac Jacques-Cartier. Au 
total, 30 résidences ont été inon­
dées, 25 autres isolées, deux cam­
peurs s’en sont sortis de justesse, 
deux pêcheurs de la pourvoirie 
Saint-Vincent ont été rescapés en 
VTT et 30 bisons ont pris la clé 
des champs, l’espace d’une nuit.

Malgré le retrait progressif de 
l’eau, depuis hier soir, sur les 
quatre kilomètres de routes gru­
gées ou renfoncées et sur les im­
menses terrains privés, une dou­
zaine de familles ne pourront 
réintégrer leurs maisons avant un 
bon bout de temps. Les pertes s’é­
lèvent au minimum à 2 millions $. 
Une douzaine de maisons de

Shannon, situées en aval, ont aus­
si été détrempées, mais de façon 
moins spectaculaire.

Domicilié au 1043, rue Jac­
ques-Cartier Sud, la principale 
voie dévastée à Tewkesbury, Pa­
trick McGrath, a réveillé le gérant 
de la municipalité, Yves Blouin, à 
23 h 45, pour le prévenir du dé­
bordement de la rivière. « On a été 
laissés à nous-mêmes. Plusieurs 
personnes âgées ont fui seules. 
J’ai averti mes voisins, dont un est 
gravement malade, avec la radio 
de mon pick-up. À 1 h 15, la police 
et les pompiers étaient au pont. 
Les secours sont arrivés à I h 30, 
le char-amphibie de la SQ, à 
2 h 30 seulement. J’avais plus 
d’un mètre d’eau dans la mai­
son», dénonce-t-il.

Les pompiers de Sainte-Bri- 
gitte-de-Laval, eux, ont eu plus de 
chance, en amorçât, vers 22 h 
mardi, une évacuation préventive 
parfaitement réussie dans le sec­
teur des Trois-Saults, sur les rives 
de la Montmorency. Ceux de Tew-

: ■

Sous un matelas au sous-sol
Des secondes d’enfer!
.SAINT-NICOLAS — Linda Ferron a bien cru ne jamais sortir 
vivante de sa nouvelle résidence de la rue des FYênes, à Saint- 
Nicolas, lorsque le ciel s’est déchaîné, à l’heure du souper, 
mardi. Descendue en trombe au sous-sol, cachée sous un matelas, 
la jeune femme a vécu ces quelques secondes d’enfer comme 
une éternité.

pw NORMAND PROVENCHER
LE SOLEIL

Après avoir trouvé refuge pour la nuit chez sa soeur, Mme Ferron est 
revenue dans sa maison, hier, pour constater qu’il devra en être ainsi 
pour plusieurs semaines tellement les dommages sont considérables. Si 
les vents avaient soufflé quelques instants de plus avec la même vélo­
cité, sans nul doute que le toit en entier aurait été emporté, comme en 
font foi les lézardes dans le haut des murs.

« J’ai vraiment eu peur. J’ai pensé que c’était la fin du monde », lance 
Mme Ferron, encore sous le choc, en grillant une cigarette.

Des résidences aussi dure­
ment touchées que celle de Mme 
Ferron, elles sont heureusement 
rares dans le secteur Normandie 
de Saint-Nicolas. Mais presque 
toutes, une sobcantaine au total, 
ont été touchées à des degrés di­
vers. Sans oublier les dizaines 
d’automobiles qui ont été endom­
magées par des arbres ou des ob­
jets volants bien identifiés.

Toujours dans la rue des 
Frênes, une artère composée ex­
clusivement de maisons neuves, 
la résidence de Lise Gagnon et 
Raymond Racine a vu son revête­
ment extérieur de briques s’envo­
ler et aller trouer la maison de 
leurs voisins. Leur cabanon a été 
soulevé de terre et s’est retrouvé, 
comme beaucoup d’autres, sur le 
toit.

Ruth Klopp, de la rue des

't.

Emporté par la rivière en voulant 
secourir deux personnes en danger
TEWKESBURY — Denis 
Roberge a failli se noyer, hier, 
dans la rue Jacques-Cartier 
Sud, en secourant, avec sa

rétrocaveuse, deux 
personnes encerclées par la 
crue de la rivière. Le poids 
lourd a versé lorsque l’asphalte

a craqué sous la poussée de 
cette chute d’eau.
par ISABELLE JINCHEREAU
LE SOLEIL

Ruth Klopp, de Saint-Nicolas a eu la
Î: mur^ïe*^ Saules, à Sab^t-Nicolas, a vu une

dans un mur de sa demeure. branche pénétrer dans sa demeu­
re. La tornade a frappé le jour de son anniversaire. « Inoubliable ! », 
lance-t-elle, avec dépit.

Plus à l’est, dans la même rue, l’abri d’auto de Marc-André Gigault 
s’est affaissé et son cabanon a été soufflé. Le « deck » de sa piscine s’est 
retrouvé dans la piscine ! « Ça n’a pas duré longtemps mais c’était laid à 
voir. Tout se promenait dans les airs », a-t-il raconté.

Au plus fort de la tornade, Dominique MacKay a gardé près d’elle 
ses quatre enfants en bas âge. Cet instinct de protection s’est poursuivi 
toute la nuit durant, dans le même lit, en l’absence temporaire du père ! 
Leur piscine de 27 pieds a été éventrée par des meubles de parterre de 
voisins.

À Bernières, les Serres 
Roger Cloutier, de la gran­
deur d’un terrain de football, 
ont été littéralement soule­
vées de terre, laissant à dé­
couvert près de 40 000 boîtes 
de fleurs.

Marcel Cloutier, copro­
priétaire du commerce avec 
.son frère Roger, se trouvait 
dans une serre avec une 
cliente, Pierrette Labbé, de 
Saint-Rédempteur, lorsque 
les vents ont frappé. « J’ai vu 
la serre de 100 pieds se sou­
lever complètement. J’ai aus­
sitôt pris la dame à bras-le-
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U Jeune Daniel Isabelle sonde la profondeur du « lac » formé par l’Inondation, à l’endroit où émerge la 
rétrocaveuse renversée que conduisait Denis Roberge au moment où la route s’est affaissée. Le bon 
samaritain a failli se noyer.

Marcel Cloutier, des Serres Roger Ciou- 
tier, à Bemiéres, se trouvait dans une 
serre avec une cliente lorsque le vent a 
littéralement soufflé la structure.

corps et on s’est cachés sous une tablette. »
Par miracle, personne n’a été blessé sérieusement par le passage de 

la tornade. Seul un employé municipal de Saint-Nicolas a subi une 
coupure à la tête nécessitant une vingtaine de points de suture.

Le maire de Saint-Nicolas, Richard Blondin, invite les citoyens dont 
les maisons ont été endommagées à le signaler à l’hôtel de ville, dans 
les prochaines 72 heures. Les dommages pourraient atteindre près de 
1,5 million dans cette municipalité.
^ Bureau d’assurance du Canada a fait savoir de son côté que « la 

majorité des contrats d’assurance automobile et habitation couvrent les 
dommages » provoqués par les vents.

, '-V,-» J .4s)!

Ni 1
Rolartde Barbeau a échappé au al- 
nlatra da Juataaaa. Ella Ignora ca 
qu’il aat advenu da sas lapina, 
chat al chien abandonnés.

Pierre Morin, coroner an chef du 
Québec, fatt partie des réfugiés de 
la vallée de Tewkesbury. « A 
23 h 15. tout était beau », dit-ll.

Selon Normand Henri, de la Sécu­
rité dvlle, « Il faudra des semaines 
pour rétablir la situation et sécurl- 
aer la zone dévastée ».

«Je ne sais pas nager. Il faisait 
noir. On s’est traîné jusqu’au gar­
de-fou », raconte-t-il. Puis, il ac­
court vers d’autres sinistrés. 
Pierre Morin, coroner en chef du 
Québec, fait partie des réfugiés de 
la vallée de Tewkesbury. « À 
23 h 15, tout était beau », dit-il.

«À minuit, il y avait de l’eau 
partout, menaçant mon long esca­
lier de pierre. Un simple coup 
d’eau du printemps, ça ne vient 
pas comme cela, sans avertisse­
ment. On raconte que des digues 
auraient cédé sur le lac Jacques- 
Cartier. Mes deux autos sont 
dans l’eau », explique-t-il.

Victor Isabelle affirme lui aussi 
que personne ne l’a prévenu des 
menaces de la rivière.

La Sécurité civile a affirmé, 
hier, que le barrage du lac est tou­
jours en place, intact mais que la 
chaleur de mardi, jusqu’à 28* C. 
avait occasionné un ruissellement 
record au nord de Québec.

Rolande Barbeau et les cinq 
membres de sa famille sont sortis 
en vitesse de leur maison et ils ne 

I savent pas ce qu’il adviendra de 
leurs lapins, leur chat et leur 
chien, abandonnés sur place. Cer­
tains, comme Fernande Falardeau 
et son ami Claude Thibeault, ont 

J. refusé de quitter leur demeure, de 
•S peur de se faire voler.

D’autres, sans eau et sans élec­
tricité, ont cédé à l’aigumentation 
des autorités, qui ne pourront ren­
dre la zone dévasté plus sûre 
avant plusieurs jours. Les plus té­
méraires ont hissé leur véhicule 
sur leur pelouse.

Yvonne Raymond et son époux 
Maurice, 74 ans, très malade, fu­
rent les premiers à être évacués 
vers la petite église de Tewkesbu- 
ly, transformée en quartier géné­
ral des troupes. «Je suis décou­
ragé. Tant d’eau partout ! » dit 
leur ami, René Hallé. Tous les ré­
fugiés ont été hébergés par leur 
famille. « Il a plu, c’est effrayant 
depuis 15h, mardi», lance Ro­
lande Barbeau.

Les soeurs Lucille et Annette 
Henley, handicapées, habitent 
chez leur nièce, Ghislaine Blouin, 
une mère de trois enfants. Leur 
évacuation en catastrophe s’est 
déroulée dans le calme. « H faudra 
des semaines pour rétablir la si­
tuation », conclut Normand rtenri, 
de la Sécurité civile.

?
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Roch Carrier passe 
du Collège St-Jean 
au Conseil des arts
OTTAWA (PC) — L’auU*ur Roch Carrier a été nommé 
hier, directeur du Conseil des arts du Canada.

LA POLITIQUE

Mme Donna Scott, qui a oc­
cupé divers postes de direction 
dans les médias, devient la 
nouvelle présidente de l'orga­
nisme, a annoncé le ministre 
du Patrimoine, Michel Dupuy.

M. Carrier, âgé de 57 ans, 
devient à toutes fins utiles le 
plus important bureaucrate 
culturel du gouvernement.

Né à Québec, l’écrivain suc­
cède à Paule Leduc, qui a aban­
donné le poste de directrice en 
mars pour devenir vice-prési­
dente de l’Université du Qué­
bec. Pendant qu’elle était en 
fonction, le conseil a subi de 
fortes coupes.

Présentement recteur du 
Collège militaire de Saint-Jean, 
M. Carrier est l’auteur de plu­
sieurs romans, dont La guerre, 
yes sir.
Collège de Saint-Jean

M. Carrier abandonne la di­
rection du collège au moment 
où le ministère de la Défense 
nationale vient d’amorcer le

démantèlement des pro­
grammes d’enseignement du 
Collège militaire de Saint-Jean, 
a appris la Presse Canadienne.

«Au niveau des transferts 
académiques, tout est déjà éta­
bli et en août prochain, 250 étu­
diants iront étudier à Kings­
ton», a déclaré hier Daniel 
Lefebvre, porte-parole du CMR 
de Saint-Jean.

« Le déménagement est déjà 
commencé», a ajouté de son 
côté le directeur du départe­
ment de sciences sociales du 
collège, Marcel Bellavance.

Alors qu’Ottawa et Québec 
discutent toujours de l’avenir 
du CMR, des professeurs se 
font déjà à l’idée d’enseigner à 
Kingston en septembre, soit 
plus d’un an avant la fermeture 
prévue par la Défense 
nationale.

La piètre qualité de l’éduca­
tion primaire en français à 
Kingston en a désespéré plus 
d’un, surtout ceux qui sont pa­
rents d’adolescents.

Middlemissplaide la sécurité du public

La SQ échappe au couperet de TÉtat
runf*Dc*r» n___ ^_i....... .............................QUÉBEC — Pour échapper à l’obligation imposée par la loi 198 
(sur la réduction du personnel dans les organismes publics) de 
couper 694 postes d’ici 1998 à la Sûreté du Québec, le ministre 
de la Sécuriu^ pubüque, Robert Middlemiss, s’apprête à demander 
une exemption au Conseil du Trésor visant à soustraire 
« partiellement » la SQ de la contrainte législative.

par GILBERT LEDUC
L£ SOLEIL

M. Middlemiss n’est pas convain­
cu que la SQ, avec 694 postes en 
moins, sera en mesure « de bien 
exercer son mandat et d’assurer la 
qualité de la sécurité du public sur 
le territoire québécois », notam­
ment dans les régions du Québec 
où la SQ est le seul service poli­
cier assurant la protection des ci­
toyens et le respect de la loi.

« On ne peut faire de compro­
mis lorsqu’on parle de la sécurité 
des citoyens du Québec », insiste 
Robert Middlemiss dans un com­
muniqué diffusé au cours des der­
nières heures. « Dans le contexte 
de l’évoluuon de certaines formes 
de criminalité et de l’augmenta­
tion des mandats », le ministre ne 
veut pas que des réductions d’ef-, 
fectifs empêchent la SQ « d’assu­
mer, de matière pleine et entière, 
son mandat fondamental ».

M. Middlemiss refuse de relier

cette sortie publique en faveur 
d’une exemption pour la SQ et la 
récente montée de la tension à Ka- 
nesatake qui met littéralement sur 
les dents la SQ et le gouverne­
ment Johnson. Le ministre parle 
d’une coïncidence et son attaché 
*1® presse, Jean Morin, souligne 
« qu’il n’y a rien de nouveau » 
dans les intentions du ministère 
puisque lors de l’examen des cré­
dits de la SQ, en mars, M. Middle- 
miss et le directeur de la SQ, Ro­
bert Lavigne, avaient indiqué que 
la coupe de 694 postes au cours 
des cinq prochaines années ris­
quait de nuire à la qualité des 
services.

Lors d’un point de presse, le 
ministre a indiqué hier qu’il n’é- 
tmt pas question que la SQ se dé­
file devant ses responsabilités 
face à la réduction de sa masse 
salariale. «Il s’agit d’établir le 
nombre de postes à éliminer que 
l’on peut exiger à la SQ tout en lui 
permettant de poursuivre ses

Robert MIDDLEMISS

a ajouté M.mandats »,
Middlemiss.
Pourparlers

Au Conseil du Trésor, l’atta­
chée de presse la ministre Moni­
que Gagnon-Tremblay, Geneviève 
Beauvais, a indiqué que des 
pourparlers se déroulaient depuis 
janvier avec la SQ.

L’article 7 de la loi 198 prévoit 
que le Conseil du Trésor peut, à la 
demande d’un ministère, prendre

OUVERT 
LE DIMANCHE!

une décision pour exempter un 
organisme public ou une catégo­
rie de personnes à l’application 
des réductions de 20 % du person­
nel d’encadrement et de 12 % des 

t autres salariés. Jusqu’à mainte­
nant, le Conseil du Trésor a fait 
preuve de « tolérance » au sujet du 
plan d’embauche pour les person­
nes handicapées géré par l’Office 
des personnes handicapées et du 
pro^mme d’embauche pour les 
étudiants piloté par le ministère 
de l’Industrie, du Commerce, de la 
Science et de la Technologie.

« Si, pour des services jugés es­
sentiels à la population, il faut 
laisser une petite maige de ma­
noeuvre aux ministères et orga­
nismes, c’est quelque chose qui 
peut être regardé», note Mme 
Beauvais.

Si le Conseil du Trésor devait 
accorder l’exemption à la SQ, on 
doit s’attendre à une levée de bou­
cliers des intervenants des ré­
seaux de l’éducation, de la santé 
et des services sociaux qui récla­
ment à cor et à cri la fin des com­
pressions. « Nous allons revenir à 
la charge, c’est certain », promet 
la présidente de la Fédération des 
commissions scolaires du Québec, 
Diane Drouin, qui juge « dispro^ 
portionné » le fait que l’État pour­
rait accorder un répit à la SQ tout 
en obligeant les secteurs de la 
santé et de l’éducation à se serrer 
davantage la ceinture.

Ottawa veut 
rendre la TPS 
«invisible»
MONTRÉAL (PC) — La TPS 
devrait être « invisible » à la 
caisse — incluse dans le prix 
des produits et services —, 
recommande le comité des 
finances de la Chambre des 
communes dans un rapport 
dont le quotidien La ITesse a 
obtenu copie.
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Au terme de consultations menées 
à travers le pays depuis quatre 
mois, le comité des finances pro­
pose aussi de remplacer la TPS 
par une nouvelle taxe sur les opé­
rations commerciales (TOQ dans 
le cas de petites et moyennes 
entreprises.

Toutefois, dans le cas des gran­
des entreprises, le comité suggère 
au gouvernement fédéral de main­
tenir la TPS actuelle, peut-on lire 
dans une ébauche de plus de 75 
pages du rapport final, qui doit 
être déposé vers le 20 juin.

Le comité recommande aussi 
de maintenir le taux de la TPS à 
7%, mais précise que ce taux 
pourrait être ramené à 6 % si les 
aliments de base étaient taxés, et 
à 5,3 % si la TPS s’appliquait aussi 
aux médicaments et autres pro­
duits non taxés actuellement.

Le gouvernement fédéral a 
tenté de réparer les pots cassés 
hier en minimisant la portée du 
rapport.

Le président de ce comité des 
Finances des Communes, Jim Pe- 
terson, a répété qu’il s’agissait 
dune ébauche très préliminaire 
qui ne reflétait pas les vues du 
gouvernement.

■ Un poste pour 
Louise Robic

OTTAWA (PQ — Le ministre fé­
déral des Transports, Doug 
Young, a nommé hier Mme 
Louise Robic, ex-ministre du cabi­
net de Robert Bourassa, au conseil 
d’administration de la Société du 
port de Montréal. Mme Robic en­
tre en fonction immédiatement. 
Députée de la circonscription de 
Bourassa de 1985 à 1994, Mme 
Robic a été successivement minis­
tre des Communautés culturelles 
et de l’Immigration et ministre dé­
léguée aux Finances.
■ Bouchard traKé 

de «bouffon»
HALIFAX (PQ — Un député néo- 
écossais a traité le leader du Bloc 
québécois Lucien Bouchard de 
« traître » et de « bouffon », hier. 
Le député conservateur Brooke 
Taylor a demandé au premier 

libéral John Savage 
d inscrire formellement 
I opposition de la Nouvelle-Écosse 
aux récentes tournées de M. 
Bouchard à la défense de la cause 
de la souveraineté du Québec. « Si 
ce bouffon réussit et parvient à 
ses fins, il affaiblira, et peut-être 
détruira notre grand pays », a-t-il 
déclaré au cours de la période des 
questions.
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Okar les Mohawks cessent la coune
KANESATAKE — Lp hniit rw _ _ _ _ _ _ _ 1_ _ _ ...mtl ^ nioteurs des scies à chaîne a

^ des Mohanlcs de
jAn^at^e déboisaient depuis une dizaine de jours afin
»S« "" «“ *• «“If- Du coup, la
tension et les médias se sont retirés du secteur.

P» VINCEMT MAHISSAL 
L£ SOUIL

En début d’après-midi, le Conseil 
de bande de Kanesatake a fait 
savoir par communiqué que les 
« travaux d’agrandissement » 
étaient suspendus à la demande 
du gouvernement fédéral. Les 
quelques Mohawks qui se trou- 
i^ent toujours dans la pinède 
hier après-midi s’affairaient à net­
toyer 1« débris, ce qu’ils feront 
jusqu à vendredi, indique le 
communiqué.

En cessant d’abattre des ar­
bres, les Mohawks veulent donner

au médiateur nommé par le fédé­
ral, le juge Réjean Paul, le temps 
de régler «certaines affaires en 
suspens ».

Le grand chef Jerry Peltier ne 
précise p^ de quelles affaires il 
s aÿt, mais affirme que les négo­
ciations avec le médiateur en chef 
fédéral, Michel Robert, ne repren­
dront pas tant qu’elles ne seront 
p^ réglées. Selon la Presse cana­
dienne, ces affaires en suspens ne 
seraient pas étrangères à la 
somme de 3 millions $ que les au­
tochtones réclament, présumé- 
ment pour résoudre des pro­
blèmes de logement. II s’agit de

subventions au logement qu Otta­
wa retient depuis un an.

« Notre Conseil et notre Com- 
muMuté ont décidé de repondre 
positivement à cette demande (du 
fédéral) pour manifester notre 
bonne volonté », a annoncé le chef 
Peltier dans ce communique.

Le demande du gouvernement 
du (^ébec, qui exigeait l’arrêt des 
travaux comme condition à la re­
prise des négociations de juridic­
tion provinciale, n’est en aucun 
temps mentionnée par le chef 
Peltier.

Du côté de la Sûreté du Qué­
bec, la suspension des travaux a 
été accueillie avec soulagement. 
«Tout est tranquille dans la pi­
nède, ça va bien », a constaté le 
porte-parole Richarà Bourdon, en 
ajoutant toutefois que le poste sa­
tellite d’Oka reste ouvert de 8 h à 
20 h jusqu’à nouvel ordre « ques-

Mercredi avertit les Canadiens
Les barricades pourraient revenir

tion de rassurer la popolation des 
environs ».

M. Bourdon a egalement pré­
cisé que seulement un des Mo­
hawks accusés de méfait ou de 
bris de probation a reçu une som­
mation à comparaître pour le 
moment.

L’un de ces Mohawks est accu­
sé de bris de probation pour avoir 
participé aux travaux dans la pi­
nède alors qu’un jugement de 
1992 lui ordonne de garder la paix 
durant trois ans. Il était toujours 
au travail dans la pinède, hier, et a 
même accorde une entrevue de­
vant caméra à une station de télé­
vision montrélaise.

La SQ attend les mandats d’ar­
restation ayant d’agir dans ce cas 
en particulier. « Nous exécuterons 
le mandat quand nous l’aurons, 
mais au moment jugé opportun », 
a conclu M. Bourdon.

déboIïilSî!?* 'eurs travaux da

Québec prêt à négocier
QUÉBEC Soulagé d’apprt'ndre la su.spt'nsion des trav’aux 
autour du cimetière de Kane.setake, Québec va s’asseoir avec les 
Mohawks, meme s il avoue ne pas avoir de garanties sur la 
tournure que prendront ces négociations.

f ~ l’Assemblée des premières
^ons Ovide Mercredi, les Canadiens ne devraient iL s’étonner 

autochtones dres.ser de nouveau des barricades et
désobéissance civile, comme ce fut le cas 

lors des événements d’Oka en 1990. ‘v vas

«Si la population canadienne ne 
veut pas nous voir dresser des 
barricades, si elle ne veut pas que 
nous opposions de résistance par 
les moyens mis à notre disposi­
tion, alors elle doit s’assurer que 
les gouvernements deviennent 
plus responsables qu’ils ne le sont 
actuellement dans la façon dont 
ils répondent à nos doléances », a 
dit M. Mercredi.

Ce dernier, qui participait à 
une rencontre de trois jours des 
chefs autochtones à Winnipeg, a 
déclaré que les gestes non violents 
de résistance ont toujours fait 
partie des stratégies privilégiées 
par l’APN.

Selon M. Mercredi, la frustra­
tion entourant les négociations 
portant sur les revendications ter­
ritoriales des autochtones expli­
que souvent le recours à des

gestes de désobéissance civile.

Il demande donc instamment 
au gouvememnt fédéral de régler 
le problème des revendications 
territoriales le plus tôt possible. 
« C’est quoi le problème ? Je ne 
comprends pas où il se situe », dit- 
il.

Il souhaiterait que le gouverne­
ment Chrétien prenne exemple 
sur l’Australie où les conseils au­
tochtones de la Nouvelle-Galles 
du Sud se sont vus octroyer un 
pourcentage des taxes foncières, 
ce qui leur permet d’utiliser l’ar­
gent ainsi recueilli pour racheter 
des terres.

Stations-service de Kahnawake et Kanesatake

Versement des taxes ou saisie
Ovide MERCREDI

MfJNTRE^ (PC) — Los : 1 propriétaires de station-service de 
Kahnawake et un autre de Kanesatake qui ont entamé, hier, des 
procédures contre le gouvernement du Québec, du Canada et du 
mmis^ québécois du Revenu relativement au non-vereement des 
taxes fédérales et provinciales sur l’essence ont été avisés de 
payer ces taxes d ici lundi à défaut de quoi leurs biens et actifs 
siéront saisis.
------  D’ici à ce que la cour supérieu­

re se penche sur cette question. 
Me Claude-Armand Sheppard 
présentera le 7 juin une requête 
visant à obtenir la suspension des 
mesures entreprises par le Qué­
bec à leur égard. Le 25 avril, le 
Québec a suspendu les permis des 
12 propriétaires de station-service 
parce qu’ils ne versaient pas les 
taxes requises et a avisé les four­
nisseurs qu’il devenait illégal de 
les approvisionner. Quelques 
jours plus tard, les stations-service 
ont dû fermer leurs portes, faute 
de carburant.

lundi

p«r DONALD CHAHETTE
LE SOLEIL

Le ministre délégué aux Affaires 
autochtones, Christos Sirros, s’est 
réjoui que « le fédéral ait fait en­
tendre raison aux Mohawks » et 
annoncé que les conditions sem­
blent maintenant réunies pour re­
nouer le dialogue avec les Mo­
hawks sur l’agrandissement du 
cimetière mais aussi sur l’ensem­
ble de leurs revendications à Oka.

« Il n’y a pas de garanties, d’ad­
mettre M. Sirros, excepté la vo­
lonté d’agir de cette façon. Les 
mêmes conditions continuent de 
s’appliquer en ce qui regarde le 
respect de la loi et des accusations 
seront portées le cas échéant ». Il 
a souligné que huit accusations 
ont été portées pour méfait à ce 
jour contre cinq ou six individus.

Québec n’a pas non plus fixé 
d’échéancier à ces négociations, 
conscient qu’on discute depuis 
1991 sans résultat. « Nous allons 
mettre le temps qu’il faut et les

efforts nécessaires » mentionnet-il 
en faisant valoir que le gouverne­
ment fédéral considère que la pré­
sence du Québec est utile et 
nécessaire. Le gouvernement pro­
vincial n’a toujours pas contacté 
directement les Mohawks qui re­
fusent de lui parler.
Simpliste

Hier matin à l’Assemblée natio­
nale M. Sirros a également dé­
noncé l’attitude de son collègue 
fédéral. Ron Irwin, qui a autorisé
les travaux d’agrandissement du 
cimetière de Kanesetake.

M. Sirros a indiqué à l’Assem­
blée nationale qu’il avait été sur­
pris de lire que le ministre des 
Affaires indiennes du Canada 
avait donné son accord à ces tra­
vaux. « J’ai l’impression que le mi­
nistre fédéral a mal situé l’empla­
cement du terrain auquel référait 
le maire (Jean) Ouellette et que, 
peut-être, son analyse de la situa­
tion est un peu trop réductrice à 
l’heure actuelle et simplifie un peu 
trop la situation ».

Me Sheppard entend convain­
cre le tribunal que lors de la for­
mation de la constitution en 1867, 
les Indiens ont été les seuls habi­
tants du Canada à être assujettis 
uniquement à la compétence 
fédérale.

Ottawa a passé une entente

avec le Québec quant à la percep­
tion de la taxe fédérale de sorte 
que les autochtones sont devenus 
des mandataires du ministère du 
Revenu en ce qui a trait à la taxe 
fédérale sur l’essence, la taxe de 
vente du Québec et la taxe sur le 
carburant.

C’est ce qu’a indiqué hier le pro­
cureur des 12 autochones, Claude 
Armand-Sheppard.

Dans la requête déposée hier, 
les 12 autochtones soutiennent 
que la constitution canadienne ne 
permet pas aux gouvernements de 
les forcer à se soumettre à quel­
que juridiction provinciale que se 
soit et qu’il est par conséquent il­
légal d’exiger qu’ils perçoivent 
des taxes ou fédérales ou 
provinciales.

YE! #YE!
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■ 200 000$ pour le terrain adjacent
(PC-LE SOL^L) — Après que le gouvernement fédéral eut annoncé 
marilL qu il était prêt à acheter un terrain qui permettra de doubler la 
su^rt<ne du cimetière de Kanesatake. l’avocat de la municipalité 

Carbonneau, a confirmé hier que sa cliente était prête à 
vendre un terrain adjacent au cimetière actuel, soit au nord, soit à l’est 
Hier a Ottawa, le ministre des Affaires indiennes, Ron Irwin, s’est dit 
prêt a verser a la municipalité d’Oka la somme de 200 000 $ pour le 
terrain. Comme il n est pas clair si les Mohawks veulent le teir^n en 
question, le ministre a indiqué que «s’ils n’en veulent pas, nous ne 
I achèterons pas »,

Régina passe à l'action !
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FINI LES TAXES POUR DECORER I ■

COUVRE-PLANCHERS
TAPIS, PRÉLARTS, TUILES, CÉRAMIQUES, CARPETTES, BOIS FRANC
ü Dépositaire exclusif des produits MANOIR DEVON
J Installations garanties faites par des experts
□ Meiileurs conseiilers de tout l’Est du Québec
ü Dépositaire autorisé des marques: Peariess, Oomco, Mannington, Queen, Hardinq
TAPIS DOMICILIAIRE DE LUXE «
Saxony, très haute densité, anti-tache, ^
...............................

1^

100 % nylons, vaste choix de couleur en stock.
Seulement................................................................

TAPIS SAXONY
100 % nylon, anti-tache, anti-statique
Seulement ...........................................................................................
TAPIS IDÉAL POUR SALON
100 % nylons, anti- tache. Régulièrement vendu 29 99 $/v c «rvrota
Seulement .....................................................................
TAPIS VELOUR ^

Vaste choix en magasin, grand choix de couleurs
A partir de seulement ............................................... ...............................
PRÉLART SANS CIRAGE .............................A

Haute qualité, facile à nettoyer, prêt à couper
Seulement .............................................................................
PRÉLART HAUTE DURABILITÉ
Modèles et styles variés, très bonne qualité, 
sans cirage. Régulièrement vendu 19,99 $Â/.c.
Seulement .................................................................
PRÉLART DE QUALITÉ SUPÉRIEUR
Garantie, très haute qualité, marques reconnues 
Régulièrement vendu 29,99 $/v.c.
Seulement ..................................................................

CARPETTES DE STYLES VARIÉS SÉLECTIONNÉS
Vaste choix de couleurs et de qualités
TUILES AUTO COLLANTES
Marque Ti-Frère, 12X12, facile à poser
CÉRAMIQUE POUR MUR
6X8 blanc, 6X6 économique, 8X10 très chic
CERAMIQUE POUR PLANCHER

, Style Italien, haut de gamme, 7 couleurs en stock, 13X13

’AUTRES SPÉCIAUX
TAPIS COMMERCIAL
Plus de 20 000 v c en stock, choix de qualité et de couleurs imbattables
A partir de seulement.........................................................................
MelUeurs prix en ville 
TAPIS GAZON
Toutes les couleurs et qualités disponibles
A partir de seulement..........................................................................
PRÉLARTS ÉCONOMIQUES

Plus de 10 000 V c. en stock, sans cirage 
Oomco, Mannington Armstrong, Gertior
A partir de seulement............................

29“,î 
15”,i 
19“.!
999$

..c38“ »
15“.!

çEgæiss® 2199 $

......................... ■ v.c.
çgggê'SE®

V.C.

v.c.

v.c.

VERTICAUX, HORIZONTAUX, TOILES, PLISSÉS, P.V.C., TISSUS, ALUMINIUM 
□ Stores veiticsux fabriqués sur place sur mesure par des experts pendant que vous attendez 
ü Meiileurs conseillers de tout l’Est du Québec
ü Dépositaire autorisé des marques: Levolor, Hollcan, Hunter Douglas, Draco.

LOT SPÉCIAL DE STORES VERTICAUX
îrScîcT'cü I’ 0®TENEZ-EN 1 DE PLUS GRATUITEMENT * 
ÎSScîS’iï î’ S®TENEZ-EN 2 DE PLUS GRATUITEMENT
ArücT^'rü î’ ^ ***-‘^* gratuitement

ACHETEZ-EN 4, OBTENEZ>EN 4 DE PLUS GRATUITEMENT
Les produits donnés doivent être de valeur égale ou inférieure à ceux achetés.

STORES VERTICAUX FABRIQUÉS PENDANT QUE VOUS AHENDEZ
Choix de modèles et de grandeurs, 3"1/2, 2”, 
rails garanties à vie, bonne épaisseur, choix de couleurs
STORES VERTICAUX EN TISSUS
Choix de modèles, lamelles 3”1/2
STORES HORIZONTAUX EN STOCK
Plus de 2500 modèles en stock. P.V.C. 1",
7 couleurs: blanc, ivoire, gris, lilas, noir, vert, granit.
STORES DE MARQUE LEVOLOR ET HUNTER DOUGLAS
Verticaux, horizontaux, plissés, en bois, choix illimité .
de couleurs, garantie exclusive, fabriqué sur mesure.

AUTRES SPÉCIAUX
STORES PORTE-PATIO ÉCONOMIQUE
72"x84'’, choix de couleurs.
Meilleur prix à Québec, seulement........

1099$
BEAUCOUP O’AUTBES PRODUITS EU VEUTE EN MAUASIN III

IliR-

379 $
...

099$

499$

BEAUCOUP D’AUTRES PRODUtr’^EN VENTE EN MAG«^^^ * ‘

PAPIER PEINT. PEINTURE ?
TOUS LES FINIS DE PEINTURE, LE PLUS GRAND CHOIX DE PAPIER PEINT EN STOCx’
J Service de coloration de peinture
J Meilleurs conseillera de tout l'Est du Québec
'J Dépositaire autorisé de tous las produits Crown Dismond, Sunwortli», ProvincisI
TAPISSERIE
Plus de 1 000 modèles en stock, choix incroyables r,® rrtîVlîvTSS
pour toutes les pièces de la maison ÜWW**’

J\ PEINTURE TI-FRÈRE
A LIQUIDER ZÎTlililllS \ Semt-lusfre d'inférieur, mat à plafond.
Vaste choix apprét-sceller,
de modèles bonne qualité

BEAUCOUP D’AUTRES PRODUITS EN VENTE EN MAGASIN !!!

DOUILLETTES, COUVRE-LITS, DRAPS, DUVETS, OREILLERS 
J Confections garanties faites par des professionnelles 
J Meilleurs conseillères de tout l’Est du Québec 
J Dépositaire autorisé des marques: Sheftex, Lawrence, Cannon, Griffith

OQUILLEHES À UQUIOER
Premiers arrivés, premiers servis 
Çhoix de styles et de motifs, simple, double, queen, kinq
A partir de seulement.......................................................

ENSEMBLE DE DRAPS EN PERCALE
Belle qualité, très confortable, 180 fils au pouce 
couleurs variés, simple, double, queen, king
A partir de seulement......................................

LIT-DANS-UN-SAC
Douillette, jupe de lit, cache-oreiller, drap contour.

MSimple)

L/uuiiieiie, jupe oe III, cacne-oreiiier. orap contour, tf»
drap plat, taie d’oreiller, simple, double, queen, king UD<vSl $

........................
fârKLrr.!.':?!.?.!?.!'.!!:!. 13^® ^

AUTRES SPÉCIAUX
OOUlUETTES ÉCONOMIQUES
Lavables, choix de modèles
Meilleur prix à Québec, seulement

boul. Hamel, Vanfer
Ouvtrt: Lyn. Myr Uyrc. d* 9ht tth /Jey. Ven O, 9ht 21 h /Stm d, 9h t t/h. /Otm

de t2ht t/h

<1099$
.................... I w(ilmple)

BEAUCOUP D’AUTRES PRODUITS EN VENTE EN MAGASIN !!l
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Les rumeurs de 
fermeture du 
Zoo inquiètent
QU^EC — Si le gouvernement Johnson ferme le Zoo du 
Qué^, U attaquera les bases de l’économie de la région de la

avoir fait cadeau à Montréal d’un 
Bio^me de 55 miUions $, soudent le commissaire industriel de 
Charlesbourg.

LIS IMFOWMATlOWt OÉNÉRALIS

Un plan d’action pour freiner la
surconsommation de médicaments

pw IMCMEL C0R8EIL 
L£ SOLEIL

Hier, M. Bertrand Goulet s’est dit 
fort inquiet des bruits circulant à 
propos de la fermeture du jardin 
zoologique que le gouvernement 
provincial possède dans sa ville.

« Ce n’est pas le zoo de Char- 
lesbouig, tient à établir l’agent de 
développement économique. C’est 
le seul établissement gouverne­
mental du genre au Québec. »

Les installations, fait-il valoir, 
engen^nt des retombées qui né 
bénéficient pas uniquement à 
Charlesbourg. « Quand les Améri­
cains viennent ici, ils visitent autre 
chose que le parc zoologique.

« Dans la région de Québec, le 
tourisme et la Fonction publique 
sont deux éléments importants de 
l’économie. Si on laisse aller le 
zoo, on touche aux deux. »

M. Goulet comprend ceux qui 
avanceraient que mieux vaut cou­
per dans les loisirs avant de sabrer 
dans les budgets des hôpitaux.
« Moi aussi, je suis écœuré de 
payer des taxes.

« Mais je m’interroge sur la 
décision du gouvernement québé­
cois de donner 55 millions $ pour 
le Biodôme — qui ressemble drô­
lement à un zoo — pour ensuite le 
remettre à la ville de Montréal. Et 
c’est sans mentionner les 22 mil­
lions $ donnés par Québec au Jar­
din botanique, toujours à 
Montréal. »

Des hauts fonctionnaires ont 
affirmé au SOLEIL que la pro­
grammation estivale du parc au­
rait dû être dévoilé, demain. U n’a 
pas été possible d’en savoir plus 
long de la part du conservateur du

Basse-Côte-Nord
Relais Nordik 
livre l’essence 
aujourd’hui
QUÉBEC —C’est le 
ministère des Transports qui se 
chargera d’acheminer des 
barils d’essence aux villages de 
la Basse-Côte-Nord qui sont 
pratiquement paralysés depuis 
la mi-mai parce que les 
réservoirs d’Ultramar sont à

par GILLES BOIVIN
LE SOLEIL

Les précieux barils d’essence se­
ront acheminés dans les villages 
situés à l’est de Havre-SaintPierre 
et au village montagnais de Na- 
tashquan par le navire du minis­
tère des Transports, le Relais Nor­
dik, à l’occasion de son passage 
dans la région, aujourd’hui.

Interrogé hier par le député de 
Duplessis, Denis Perron, le minis­
tre des Ressources naturelles, 
Christos Sirros, a indiqué que le 
navire-citerne de la compagnie 
pétrolière Ultramar devrait y ef­
fectuer une livraison vers le « 9 ou 
10 juin ».

C’est pour leur permettre de te­
nir le coup jusqu’à l’arrivée de cet­
te précieuse cargaison dans la ré­
gion que Québec a décidé 
d’utiliser le Relais Nordik. Il sem­
ble que l’hiver particulièrement ri­
goureux a contribué à l’épuise­
ment plus rapide des réservoirs 
d’essence.

Par ailleurs, au cabinet du mi­
nistre Sirros, on précise que le co­
mité spécial mis sur pied, en dé­
cembre dernier, pour apporter 
une solution à la volonté de la pé­
trolière Ultramar d’abandonner 
l’approvisionnement de la Basse- 
Côte-Nord si aucune entente n’in­
tervient avec le gouvernement 
pour compenser les pertes de vo­
lumes occasionnées par l’ouver­
ture de la centrale du lac Robert­
son, n’a pas encore terminé ses 
travaux.

Ultramar estime qu'elle perdra 
prés de 60% de son volume de 
vente dans cette région éloignée 
ei juge qu’il serait « économique­
ment irtjustifiable » de poursuivre 
ses opérations dans cette région 
éloignée.

zoo: M. Jacques Prescott ne sem­
ble pas avoir la permission de par­
ler aux médias.

M. Goulet, lui, affirme que ce 
programme aurait dû être rendu 
public, aujourd’hui. Il a commen­
cé à soupçonner l’existence de 
mauvaises nouvelles quand des 
fonctionnaires l’ont avisé que la 
rencontre de presse était armulée. 
Chambre de commerce, élus. So­
ciété du jardin, «on était tous 
contents de montrer l’implication 
du milieu ».

Ironie du sort, la rumeur d’une 
cessation des activités est parve­
nue au SOLEIL au moment même 
où un prix est décerné pour un 
concept d’aménagement du parc 
zoologique. La firme de consul­
tants Pluram reçoit, aujourd’hui 
même, de l’Association des archi­
tectes paysagistes du Québec, une 
citation pour sa proposition de 
transformer le zoo en Écoparc.

L’idée a été « tablettée » par 
l’ex-ministre Gaston Blackburn.

QUEBEC — Le gouvernement du Québec \’a prendre des 
mesures précises pour fremer la surconsonunation de 
médicaments par les personnes âgées, a annoncé hier la 
mmistre de la Santé et des Services soc iaux, Lucienne 
Robillard.

pv OONALP CHARETTE
LE SOLEH.

Cette décision survient au mo­
ment où une étude réalisée par 
l’université McGill démontre 
que près de la moitié de toutes 
les personnes âgées du Québec 
ont reçu une prescription dont 
le besoin pouvait être nus en 
doute pour un médicament pré­
sentant des risques élevés, du­
rant une période d’un an, pou- 
vait-on lire hier dans une 
dépêche de la Presse 
canadienne.

L’étude réalisée au Québec a 
aussi permis, précise-t-on, de 
déterminer que ce sont les séda­
tifs (Valium, Halcion, Dalmane, 
Ativan et Serex) qui sont les 
plus souvent prescrits. 30,8 % de 
la population québécoise de 65 
ans et plus en consomme durant 
plus de 30 jours consécutifs. La 
moyenne de jours consécutifs 
durant lesquels ces personnes 
ont pris un sédatif prescrit s’éta­
blissait à 141.

Dans sa déclaration, la minis- Luclenne ROBILLARD

tre trouve anormal que de 10 à 
15 % des admissions à l'urgence 
soient des gens âgés qui ont des 
problèmes de surconsommation 
ou de mauvaise utilisation de 
médicaments. Elle pointe du 
doigt les médecins et les phar­
maciens qui prescrivent trop de 
médicaments dans le cas de ces 
clientèles.

« Je suis très préoccupée 
quarid je constate que des phar­
maciens ou des mMecins pres­
crivent plus de cinq médica­
ments au même patient quand 
on sait qu’au-delà de cinq médi­
caments, le risque d’effets se­
condaires est très grand », d’af­
firmer Mme Robillard devant les 
journalistes. Le plan d’action 
qu’elle rendra public bientôt de­
vrait s’adresser «aux prescrip­
teurs et aux livreurs de ser­
vices », dit-elle, soit les 
pharmaciens et les médecins.

La ministre se dit néanmoins 
peu surprise des conclusions de 
l’étude sur la consommation de 
médicaments, publiée dans le 
Journal de l’Association médi­
cale du Canada, car on lui avait 
parié de ce phénomène dès son 
arrivée au ministère. Elle sou­
tient dailleurs que ce n’est pas 
uniquement un problème relié 
aux gens âgés.

SAMEDI 4 JUIN

l'INCROYABlf
JUIINI

Samedi
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...et vous n’aurez que l’embar­
ras du choix parmi des collec­
tions accessibles à toutes les 
bourses. Gamme de prix très 
variée pour des articles dis­
tinctifs. Notre équipe de spé­
cialistes est en mesure de 
vous consacrer tout le temps 
nécessaire à un choix judi­
cieux. De plus, vous profitez 
d’avantages particuliers:

JOLI CADEAU 
REMIS À TOUS 
LES COUPLES
EMBALLAGE 
ET LIVRAISON 
GRATUITS

mm

l!

11 •■'rs

RECEVOIR 
AVEC ART...
À inscrire en tête de liste, 
le mariage parlait de 
l’acier inoxydable 18r'8, 
de l’acrylique et d’une 
subtile touche dorée. De 
style contemporain, une 
vaste sélection d'articles 
pratiques et prestigieux 
de grande qualité, offerts 
à bons prix.
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Libération pour études au gouvernement

Le diplôme n’apporte rien de plus aux femmes
QUÉBEC — Près de 71 % des femmes bénèrieiantQUÉBEC — Près de 71 % des femmes bénèrieiant d'une 
ÜWration pour études dans le cadre du Programme d'accès à 
l'égalité de la fonction publique du Québec se retrouvent, une 
fois leur diplôme obUmu, sur leur ancienne chaise de secrétaire, 
d'agent de bureau ou de technicienne. '

p«r CLAUDETTE SAMSON
L£ SOL£IL

Le rapport d'évaluation du Secré­
tariat du Conseil du Trésor pour la 
première phase du programme 
(1987-1990, mais qui, dans les 
faits, s'est prolongée jusqu'en 
1992), mentionne que dans ce 
groupe n’ayant bénéficié d’aucun 
reclassement, 54 % ont obtenu un 
certificat universitaire et 38 % un 
baccalauréat.

La deuxième phase du pro­
gramme. 1992-1997, met l’accent 
sur la nécessité d’assurer un suivi 
aux cas non reclassés, et égale­
ment d’assurer une meilleure con­
cordance entre les secteurs d’é­
tude et les besoins de main- 
d’œuvre.

Mais la situation actuelle de 
restrictions au sein de la fonction 
publique n’augure rien de bon 
pour ces femmes, qui en sont bien 
conscientes.

Tous les commentaires recueil­
lis par LE SOLEIL font état d’une 
grande frustration. Un mince es­
poir demeure cependant chez ces

femmes, et qui a pour effet d’em- 
pécher la plupart d’entre elles de 
s’exprimer publiquement. «Rap- 
pelez-moi dans deux semaines, dit 
l’une d’elles. Pour l’instant, le ti­
ming n’est pas bon. » Et après un 
silence : « Le timing n’est jamais 
bon. »

C’est que, explique Monique 
Voisine, responsable du dossier 
de la condition féminine au Syndi­
cat des fonctionnaires provinciaux 
du Québec (SFPG),,«< les'patrons ' 
font toujours miroiter un^déblo- 
cage possible de la situation». 
Pendant ce temps, a appris LE 
SOLEIL, des femmes remplissent 
des tâches correspondant à leur 
nouvelle formation, sans le statut 
et surtout le salaire les 
accompagnant.
Quelques cas

L’une des rares acceptant de 
s’identifier, Nicole Bernier, de la 
CSST à Montréal, vient de faire 
parvenir une lettre à son grand 
patron, Pierre Shedleur, lui disant 
sa consternation devant « le peu 
d’imagination qu’a démontré 
l’employeur jusqu’ici dans le dos­
sier d’une employée aussi motivée

et désireuse de servir (...) ».
Ancienne secrétaire, Mme Ber­

nier a complété un baccalauréat. 
Elle a par la suite effectué un an 
de stage en milieu municipal, 
avant d’occuper un poste de cadre 
pendant trois ans à la Commu­
nauté urbaine de Montréal, pé­

riode pendant laquelle elle était en 
congé sans solde, puisqu’il s’agis­
sait d’un contrat.

De retour à la CSST, elle est 
toujours technicienne, et ne voit 
pas le jour où son statut changera 
mal^ l’appréciation que font ses 
supérieurs de ses capacités de

gestionnaire, plaide-t-elle.
Une autre, qui souhaite ne pas 

être nommée, explique qu’elle 
préfère de beaucoup occuper son 
nouveau poste sans les émolu­
ments devant normalement l’ac­
compagner que de retourner à son 
poste de secrétaire. Mais combien

de temps cette situation sera-t-elle 
tolérable ? se demande-t-elle.

Elle rapporte que la gestion de 
ce programme se fait bien souvent 
au « cas par cas », selon les per­
sonnes concernées, employée et 
patron, et selon les ministères.

Moins de femmes occupent un emploi rémunéré
Main-d’oeuvre féminine

Le taux de femmes actives sur te 
rnarché du travail et âgées de moins de 

• ’ 25 ans a passablement chuté ces 
dernières années. On en 

dénombrait 3 423 000 en 1992.

Taux de tcemes actim, par Iga
80,
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OTTAWA (PC) — Après avoir augmenté pendant quatre 
décennies, le pourcentage de femmes qui occupent un emploi 
rémunéré a baissé en 1991.

Cette diminution vient rompre 
l’une des tendances les plus dura­
bles du marché du travail cana­
dien, signalait Statistique Canada, 
hier.

Le taux de participation des 
femmes à la main-d’œuvre a été 
entraîné à la baisse plus particu­
lièrement par la performance du 
groupe d’âge de 15 â 24 ans, dont 
la participation a reculé de six 
points de pourcentage entre 1989 
et 1993.

L’agence fédérale attribue le 
phénomène à la récession, qui a 
provoqué une baisse marquée de 
l’entrée de jeunes femmes sur le 
marché du travail. La plupart ont

perdu leur emploi, ou sont restées 
â l’école.

D’autre part, la hausse du taux 
de chômage les dissuadant de se 
chercher un emploi, les jeunes qui 
terminent leurs études secon­
daires peuvent choisir d’entrer au 
collège pour améliorer leurs 
chances ultérieures de se trouver 
un emploi.

Les femmes plus âgées, en re­
vanche. ont généralement accu­
mulé de l’ancienneté et jouissent 
d’une certaine protection contre 
les mises à pied, ce qui explique 
que leur taux de participation ne 
chute pas ou ne ralentisse pas 
autant.

Le taux de participation pour

l’ensemble de la main-d’œuvre 
féminine a atteint un sommet de 
58,4 % en 1990. L’agence consta­
te que ce taux n’était plus, en 
1993, que de 57,5%.

L’agence a aussi observé que 
les salaires des femmes ont conti­
nué de se rapprœher de ceux des 
hommes. Mais en 1992, les 
femmes employées à temps plein 
ne gagnaient toujours que 72 % 
du salaire de leurs homologues 
masculins, soit 28 400$ contre 
39 500 $.

NOUS AVO/^S 3ÀTI LA BANQUE AU UN CUeNT A LA

Vota UNE ANNONCE 
POUR (rHYSLAIN (rAUmeR

M. Grctt4H\kr, vous serez peutf-éfre surpris 
(('apprendre cfue vous eP voire -(erufue.
CctroUue pouvez vous permeHre Vacheit 
ciuue ruatS0u> Bu effet, (a Lot uatiouale 
sur l'hahitah'ou perntet aux acMeieurs 
d'uue première ruaisou de ne débourser 
éjue S % de corupfaut. Bu cous 'idérauf 
les fauTt hypofPtecaires actuels, les 
reruboursemeufs rueusuels sont très 
Souvent tuférieurs à beaucoup de loyers. 
Appelez-nous et un de nos spécialistes 
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BANQUE ROYALE

Avec VOUS.

Fonction publique
La réduction du 
temps de travail 
n’est pas à 
l’ordre du jour
QUÉBEC — La présidente du 
Conseil du Trésor, Monique 
Gagnon-Tremblay, dément 
les rumeurs voulant que le 
gouvernement du Québec 
serait sur le point d’imposer 
unilatéralement une 
réduction des heures de travail, 
donc des salaires, à ses 
employés.

par GILBERT LEDUC
LE SOLEIL

Se faisant écho des bruits qui cir­
culent déjà depuis un certain 
temps dans la fonction publique, 
le député péquiste de Portneuf, 
Roger Bertrand, a posé directe­
ment la question à Mme Gagnon- 
Tremblay, mardi â l’Assemblée 
nationale, à savoir si elle envisa­
geait, oui ou non, une réduction 
de la semaine de travail des fonc­
tionnaires de 35 à 32 heures, le 
tout accompagné, évidemment, 
d’une bais.se des salaires.

« Il n’en est pas question », a 
déclaré la présidente du Conseil 
du Trésor. « Il n’est pas question, 
pour le moment, de demander aux 
ministères de réduire la semaine 
de travail », devait-elle ensuite 
préciser.

Dans son dernier budget, le 
gouvernement Johnson a imposé 
une nouvelle coupe de 2% (750 
postes additionnels) dans les ef­
fectifs de la fonction publique afin 
d’alléger la mas.se .salariale. Pour 
l’année 1994-95, cela signifie une 
diminution d’un peu plus de 3000 
postes si l’on additionne cette me­
sure budgétaire aux obligations 
imposées par la loi 198 sur la ré­
duction des effectifs.

« Il n’appartient pas au Conseil 
du Trésor de décider pour chacun 
des ministères de quelles façons 
les réductions d’effectifs vont se 
faire », a indiqué Monique* 
Gagnon-Tremblay.

« Si les ministères, en collabo­
ration avec les employés, déci­
daient de po.ser des gestes ou de­
mandaient au Conseil du Trésor 
d’accepter, par exemple, une se­
maine de travail qui pourrait être 
réduite, nous la considérerons. »

Si le gouvernement décidait de 
réduire la semaine de .ses salariés, 
il devrait initialement s’entendre 
avec les organisations .syndicales 
pour modifier les conventions col­
lectives en vigueur. A défaut d’un 
accord avec les syndicats. l’État 
pourrait tout simplement imposer 
ce type de mesure de réduction de 
la masse .salariale en adoptant une 
législation à cet effet.

Par ailleurs, les contrats de tra­
vail des employés du gouverne­
ment comprjrtent des clauses per­
mettant à des employés de réduire 
leur temps de travail. Du côté syn­
dical, on ne s’oppose pas à une 
certaine forme de réduction des 
heures travaillées, par le partage 
du travail par exemple, à la condi­
tion que la mesure soit volontaire* 
et que les heures libérées servent 
au maintien à l’emploi de travail-* 
leurs à .statut précaire dans la 
fonction publique.

Faites des 
économies 

subsiantieties I
Abonnez-vous

647-3333 (Ouébte)
ou ou 1 -800-463-236} (régiom)
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Fumeurs : l’étau se resserre à l’édifice du Revenu
QUÉBEC — L'étaii «P riMfi4»rrA Clir  • • .«Q^BEC - L’é^ se resserre sur les fumeurs au ministère du 
Revenu. Depuis hier matin, les amants du tabac qui veulent ailler 
une cigarette ou un cigare ou encore fumer la pipe doivent se 
réfugier dans des salles aménagées à cet effet.

par GILBERT LEDUC
L£ SOlfIL
À partir du 6 septembre, l’inter­
diction de fumer sera totale au mi­
nistère du Revenu qui s’engage, 
par ailleurs, à rembourser une 
partie des frais d’inscription de 
ses employés à divers pro­
grammes visant à aider les fu­
meurs à se débarrasser de leur 
habitude.

La grogne n’était pas trop forte, 
hier, si l’on se fie à Carole Lafond 
du service des communications du 
ministère. Au Revenu, on a refusé 
au SOLEIL, intéressé à prendre le 
pouls des fumeurs, l’accès à son 
edifice de la rue Marly pour des 
raisons de « politique interne ».

Signalant que la consigne avait 
été bien respectée, Mme Lafond a 
indiqué que les fumeurs avaient

vu venir le coup. « Il y a déjà plu­
sieurs mois que la politique minis­
térielle sur la protection des non- 
fumeurs est dans l’air. Au cours 
des trois demieres semaines, une 
campagne de publicité a ete me­
née auprès des 6000 employes 
pour les informer des objectifs de 
la politique et des changements 
qui surviendront dans les pro­
chaines semaines », explique 
Mme Lafond, en ajoutant qu'un 
sondage interne révélait récem­
ment que la proportion de fu­
meurs au ministère du Revenu, 
par rapport aux non-fumeurs, 
était de 30 %.

Le ministère du Revenu devient 
ainsi le 6e ministère (il y a aussi 
sept organismes gouvernemen­
taux) à s’inspirer de la Loi sur la 
protection des non-fumeurs dans 
certains lieux publics pour adop­
ter une politique interne prohi­
bant l’usage du tabac. Cette politi- 
Que prévoit que des mesures 
administratives ou disaplinaires 
pourront être prises contre les 
contrevenants.

Avant l’entree en vigueur de la

politique ministérielle, il était in­
terdit de fumer dans les postes de 
travail destines à offrir des ser­
vices au public, dans les salles de 
conference, les bibliothèques, les 
salles d’attente, les ascenseurs et 
les garderies. Depuis hier, il est 
aussi interdit de fumer dans les 
bureaux et postes de travail indivi­
duels, les salles de toilette, les 
aires de circulation et les esca­
liers. Par contre, à l’edifice Marly. 
les fumeurs pourront faire usage 
du tabac dans le hall d’entrée et la

cafeteria puisque ces lieux n’ap- 
partiennent pas au ministère.

Depuis quelques années, le mi­
nistère du Revenu offrait un coup 
de pouce a ceux et celles qui veu­
lent cesser de fumer en rembour­
sant la moitié des coûts d’inscrip­
tion à des programmes d’aide, 
jusqu’à concurrence de 100$. On 
s’attend à ce que le nombre de 
demandeurs augmentent au cours 
des prochains mois compte tenu 
des «pressions» faites sur les 
fumeurs.

Négociations chez MIL Davie
Consigne du silence
LEVIS — Rien n’a filtré de la 
rencontre intervenue entre les 
négociateurs de MIL Davie et 
du Syndicat des travailleurs du 
chantier naval (CSN), hier 
après-midi, à Lévis.

p« MARC SAINT-PIERRE
LE SOLEIL

D’une durée de quelque deux 
heures et demie, ce contact patro-

nal-syndical aura été le premier 
depuis le rejet tout à fait massif 
par les travailleurs de la produc­
tion, dimanche, de la demande de 
l’entreprise de réduire les salaires 
de 15%.

« Ça se déroule comme prévu. 
La guerre n’est pas prise. Il n’y a 
pas de climat de confrontation », a 
noté le président du syndicat, Ri­
chard Gauvin.

« Nous avons avantage, la corn-

respectée
pagnie et le syndicat, à régler le 
plus vite possible, compte tenu de 
l’impact sur l’emploi et l’économie 
régionale », a ajouté sans plus M. 
Gauvin.

Chez MIL Davie, politique de 
l’entreprise en matière de négo­
ciation oblige, on s’est abstenu de 
tout commentaire.

Le lieu et l’heure d’une pro­
chaine rencontre n’ont pas été 
fixés.
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Toutes les entreprises de rafting 
seront soumises aux mêmes règles

Québec, Le Soleil, Jeudi 2 Juin 19M

QUÉBEC — Le gouvernement étendra à toutes les entreprises de 
y compris celles non afTüiées à une fédération sportive, les 

règlements adoptés par le Conseil des rivières canadiennes pour 
protéger les usagers de ce sport à hauts risques.

mettra ce reglement au ministre 
qui se chargera de le faire approu­
ver par le gouvernement. « Je ver­
rai à ce que les règlements soient 
acheminés de manière urgente », 
promet M. Ryan qui entend de­
mander que les délais prescrits 
(45 Jours) pour la publication de 
ceux-ci dans la Gazette officielle 
soient raccourcis.

M. Ryan admet cependant qu’à 
son « gi^d étonnement, les pou­
voirs d’inspection de la Régie ne 
sont pas aussi larges que je le 
croyais ». 11 a demandé au prési­
dent de la Régie de lui faire rap­
port sur cette question mais il pré­
cise qu’il faudrait une 
modihcation à la loi pour pallier 
de façon permanente cette situa­
tion. « La loi ne donne pas à la 
régie toute la prise qu’il faudrait 
dans une situation comme 
celle-là ».

Le ministre s’est engagé à révi­
ser les pouvoirs d’inspection de la 
régie comme ses pouvoirs de déli-

pm GILLES BOIVIN 
L£ SOLEIL

Le ministre responsable de la Ré­
gie de la sécurité dans les sports, 
Claude Ryan, s’est engagé hier à 
procéder rapidement pour que les 
entreprises de rafting, comme cel­
le qui a été impliquée dans l’acci­
dent qui a coûté la vie à une per­
sonne sur la rivière 
Jacques-Cartier, soient soumises 
aux mêmes règles de sécurité.

« Etant donné les très graves 
risques que comporte la pratique 
de ce sport, on a raison d’être 
beaucoup plus exigeant », a soute­
nu M. Ryan qui a invité ces entre­
prises « à appliquer scrupu­
leusement le reglement qui a été 
préparé par le CRC. Qu’elles l’ap­
pliquent, c’est leur devoir de le 
faire ».

Pour étendre aux entreprises 
non membres du CRC les règle­
ments en vigueur, la Régie sou-
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vrance de permis, de sanctions 
d^s les cas où les conditions mi­
nimales de sécurité ne seraient 
pas observées.

M. Ryan n’entend cependant 
pas interdire la pratique du rafting 
au Québec, même s’il reconnaît 
qu’il est « plein de risques ». 11 faut 
plutôt, selon lui, resserrer les 
contrôles en matière de sécurité et 
s’assurer qu’ils s’appliquent à 
toutes les entreprises sans excep­

tion. Sur la douzaine de firmes qui 
oeuvrent dans ce secteur au Qué­
bec, « trois ou quatre » ne sont pas 
membres du CRC et échappaient, 
jusqu’ici, au pouvoir de contrôle 
du CRC et de la Régie des sports. |

L* ministre Ryan a invité I 
hier les entreprises de J 

rafting « à appliquer scrupu- i 
leusement le règlement | 

qui a été préparé par le CRC ». ^

m ^

230 000 $ pour la mort d’un excursionniste
QUÉBEC — Une compagnie de rafting devra verser 230 000 $ à 
une femme dont le man est mort lors d ime excursion sur la rivière 
aux Écorces, dans la région du Saguenay, en 1987.

""" 11 estime aussi que « ce qui est
arrivé était prévisible pour des 
guides qui prennent charge de 
personnes non prévenues adéqua­
tement des risques qu’elles al­
laient encourir».

Les témoignages de ceux qui 
accompagnaient Fabien Gauthier 
lors de cette expédition, le 31 mai 
1987, sont accablants. Dès le dé­
part, les guides auraient hésité à 
amener leurs équipes sur la ri­
vière, qui était a ce moment-là 
plus grosse que jamais.

Les cinq autres personnes qui

par JOSÉE LAPOINTE
L£ SOLEIL

Le jugement rendu par le juge 
Henn LaRue conclut que le Cen­
tre d’expédition et de plein air 
(CEPAL), et particulièrement la 
négligence d’un de ses guides, ont 
été la cause immédiate de la 
mortde Fabien Gauthier. « M. 
Tremblay et ses collègues au­
raient dû s’abstenir d’entrepren­
dre une excursion dans des condi­
tions aussi périlleuses. »

étaient dans le bateau conduit par 
Pierre Tremblay ont toutes ra­
conté à quel point les rapides de la 
rivière, ce jour-là, demandaient un 
« déploiement de force plus qu’or­
dinaire ». Ils affirment que dès le 
début de la descente, le bateau se 
dirigeait mal.

Dans le rapide appelé le « fer à 
cheval », la bateau s’est retrouvé 
prisonnier du rappel et trois per­
sonnes, dont Fabien Gauthier, ont 
été éjectées dans l’eau. Bien diri­
gé, le bateau aurait normalement 
dû passer à la gauche du rapide 
sans trop de dommages.

Mais le guide Pierre Tremblay 
lui-méme a affirmé que son équi­

page ne ramait pas assez fort pour 
propulser l’embarcation. Son er­
reur, estime le juge, a été de ne 
pas contourner le rapide en fai­
sant du portage sur la berge, 
compte tenu des dangers qu’il 
avait pressentis.

La victime avait un handicap 
sérieux au cou, mais le médecin a 
quand même conclu que la mort 
avait été causée par la noyade uni­
quement. D’ailleurs, malgré ce 
handicap que le Dr Gaétan Lan­
glois avait estimé majeur, «Fa­
bien Gauthier pouvait quand 
même faire preuve d’une certaine 
force, qui a priori, apparaissait 
suffisante pour effectuer la 
descente ».

IxE VENDREDI 3 JUIN ET LE SAMEDI 4 JUIN
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Un appui du PQpour les garderies
fîüTiiüf?® “iSf‘"î®’ ^ épouse du chef du Parti québécois Jacques Parizeau et Diane
lïcheïîln^iîüîp ® J®an-Talon, ont visité, hier,la garderie Sophie ïï
1^0^^ Sainte-Foy, à Québec, en guise de geste de solidarité à l’endroit des éducatrices oui
jÏÏltrrrïpwlÆwî^tîrt'^^^ «"®-'^"’® a‘^^® entant à la mi^
«-«iIhL f ^ ® ^ parti a nettement pris position pour une hausse des subventions aux

«)«**• au fan que ca dossier est pllolé au PQ ^un. Z,^-T CatlarJ-erreaun, n’est abaolün,ent pas une Indicetlon q “ tes gaSedes som

to7a??ono?.ZTi:Z“ •"« “"P'' «re 'a. aSout au long de la campagne éleotorale qui s’amorcera au cours des prochaines semaines.
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ENTREE NO 8 
(418) 657-2229

HEURES 0 OUVERTURE: 
du lundi au mercredi, de10hà17h30; 
les jeudi et vendredi, de 10 h à 21 h; 
ie samedi,de9hà17h; 
ie dimanche, de midi à 17 h

LKt INFORMATIONS GÉNÉRALES A-11 -

Le groupe était irrégulièrement constitué
Le «tribunal» qui a jugé les 
garderies n’a pas compétence
QLÉBEC « tribunal » de I Office des s«*rvices de (farde à 
1 enfance, consutué pour se pencher sur le cas d’une garderie dont 
le personnel se voyait repnx-her d’avoir malmené des enfants, 
n avait pas compétence et ses décLsions sont déclarées nuUes par la 
cour supérieure.

par RICHARD HENAULT
L£ SOUU.

juge Bruno Bernard a tranché 
l’affaire en ce sens, hier, donnant 
ainsi raison à la procureure de la 
garderie de la région de Québec, 
Me Claude Dallaire. Si le « tribu­
nal » n’avait pas compétence, ex­
plique le juge, c’est qu’il était irré­
gulièrement constitué.

Par ses résolutions, l’Office des

PROPRIÉTAIRES 
DE MOTORISÉS
NOUS LE LOUONS POUR vous...
• Revenus garantis de

7 (XX) $ minimum sur une 
période de 3 mois

• Assurances tous risques 
incluses

• Entretien du véhicule 
sous notre responsabilité

Si vous possédez un véhi­
cule “motorisé” de classe A,
B ouC des années 1991,92. 
93 ou 94 et désirez en retirer 
des revenus, contactez- 
nous:

(418) 
836-2776 WINTER

LOCAIION

services de garde autorise en effet 
trois personnes de son comité des 
decideurs à exercer ses pouvoirs 
de suspendre ou d’annuler un per­
mis. Deux de ces trois personnes 
doivent toutefois être des avocats.

Or, dans l’affaire soumise à la 
cour supérieure, un seul avocat 
faisait partie du « tribunal >». Une 
autre personne avait perdu sa 
qualité d’avocate puisqu’elle n’é­

tait plus membre du Barreau de­
puis quelques mois.

« L’exigence de la qualité d’a­
vocat mise de l’avant par l’office 
ne bénéficié pas qu’à l’office, écrit 
le juge Bernard. Cette exigence 
doit egalement bénéficier à la re­
quérante. >*

En janvier, le juge Jean Moi- 
san, de la cour supérieure, avait 
ordonne la suspension des au­
diences du « tribunal » en atten­
dant qu’un jugement soit rendu 
sur sa légalité. À l’office, on n’a 
pas encore fait connaître de posi­
tion à la suite du jugement rendu 
hier par le juge Bernard.

En vedette 
cette semaine
30’‘.50’‘
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ÉDITORIAL

Les freins 
à remploi

Québ«c. U Soleil, jeudi 2 Juin 1994

ans les ateliers du Québec, une couturière qui 
pose un bouton sur le côté droit d’une veste gagne, pour 
ce geste, le salaire prévu pour les ouvriers du vêtement 
pour homme. Si elle pose ce bouton sur le pan gauche, 
son salaire s’ajuste aux conditions prévues dans le dé­
cret du vêtement pour dame. Simple, non ?

Les conditions de travail et les salaires de quelque 
130 000 Québécois sont fixés par 31 décrets qui affec­
tent 16 000 entreprises.

Ces décrets sont l’équivalent de conventions de tra­
vail et s’appliquent à l’ensemble des employés d’un sec­
teur d’activité... ou d’une région ! Les coiffeurs de Trois- 
Rivières ont le leur, tout comme les boulangers de 
Montréal à qui le décret interdit de livrer du pain le 
dimanche. Au bonheur des grandes boulangeries !

La plupart des employés sous décret travaillent dans 
les services (77 000), tel l’entretien ménager et les 
agences de sécurité, à environ 10$ l’heure. Selon la 
FTQ, très présente chez le quart des employés sous 
décret, les salaires chuteraient sans cette protection 
contre les lois du marché. Mais le marché privilégie les 
mécaniciens automobiles qui sont payés plus cher que 
le salaire prévu par décret !

Établis par une loi en 1934, les décrets visaient à 
soutenir la syndicalisation des entreprises en empê­
chant la concurrence non syndiquée de leur tirer le tapis 
sous les pieds. Aujourd’hui, dans certains secteurs ma­
nufacturiers sous décrets, —on y compte 53 000 em­
ployés—, la rigidité du système pousse des entrepre­
neurs à fermer boutique ou à déménager leurs 
installations de production hors du Québec pour éviter 
ces tracasseries.

C’est surtout dans l’industrie des portes et fenêtres, 
en pleine mutation depuis plusieurs années, que les 
aberrations sont criantes. Les salaires sont fixés en 
fonction du matériau utilisé... Un ouvrier qui manipule 
du bois, de l’aluminium ou du verre est payé selon des 
taux horaires différents correspondant à des décrets 
différents ! C’est la croix et la bannière pour ces manu­
facturiers qui tentent de s’ajuster aux goûts du marché !

Ceux qui dérogent aux règles se font carrément em­
poisonner l’existence par les administrateurs des dé­
crets qui exercent une surveillance quasi policière.

Pourquoi cette loi, utile au moment où n’existait au­
cune autre législation sociale, a-t-elle survécu et, pire, si 
mal tournée ? Elle fait l’affaire de certains selon la 
Chambre de commerce du Québec et l’Association des 
manufacturiers. Certaines grandes entreprises y trou­
vent leur compte en éliminant la concurrence dans leur 
marché. Rares sont les nouveaux venus qui peuvent en 
effet survivre sous le poids des obligations imposées 
dans les conventions signées par les « gros ».

Les barrières au commerce international sont tom­
bées. Mais, au Québec, les entreprises sous décrets sont 
incapables de réagir aux importations à bon marché qui 
risquent d’inonder leur marché et d’entraîner leur mar­
ginalisation et leur fermeture. La loi interdit même les 
ententes entre syndicats et patrons.

Comment peut-on alors soutenir, telle la FTQ, qu’il 
faut maintenir ce régime pour tous et l’étendre, même, 
vers de nouveaux secteurs d’activités qui en sont ex­
clus ? Le Québec a trop besoin de créer et de maintenir 
des emplois pour nuire à la création ou à l’expansion 
des entreprises et entraver leurs efforts d’exportation.

Le gouvernement doit s’engager à mettre fin à un 
régime qui est devenu aberrant.

MARIE CAQUETTE

ioint de vue

Déçu du virage du 
Rassemblement populaire
par GERARD LAPOINTE

(Lettre à M. Jacques Fiset, 
vice-président du comité exé­
cutif, Hôtel de ville de Québec)

Il y a 20 ans, fatigués de voir 
le développement de notre ville 
laissé entre les mains de pro­
moteurs alliés à une adminis­
tration municipale servile, nous 
avons cru, vous et moi et plu­
sieurs militants des groupes 
populaires, en un changement 
possible.

Ce changement passerait 
par un nouveau parti politique 
municipal que nous avons 
fondé, le Rassemblement 
populaire.

Ce nouveau parti mettrait 
au-dessus de ses priorités la 
participation des citoyens par 
la création de conseils de 
quartier, l’aménagement ur­
bain en fonction des résidants 
et non pas en fonction de l’au­
tomobile et, surtout, ce nou­
veau parti devrait avoir les 
mains libres face aux promo­
teurs qui avaient déjà leur par­
ti : le Progrès civique.

Or, je constate que ce parti 
en lequel j’ai cru en est encore, 
apres cinq ans de pouvoir, au 
stade de l'expérimentation de 
deux con.seiIs de quartier, que 
le développement de la ville 
repose encore sur la volonté 
des promoteurs qui investiront 
ou n’investiront pas dans le 
centre-ville et que, malgré les

choix très clairs du program­
me, le développememt du cen­
tre-ville se fait encore en fonc­
tion de l’automobile et non du 
transport en commun.

Je veux donc dénoncer la so­
lution que vous étiez fier d’an­
noncer concernant le problème 
du stationnement d’Imax. Je 
veux dénoncer la construction 
d’un stationnement de 350 
places dans ce secteur et je 
veux dénoncer, avec plus de 
véhémence encore, le fait que 
ce stationnement soit construit 
avec les taxes des contribua­
bles. Je constate que le promo­
teur investira moins de 10 % du 
coût de la construction de ce 
stationnement. Comme solu­
tion, le Progrès civique que 
vous avez combattu n’aurait 
pas fait mieux et je suis certain 
que vous auriez été avec nous 
pour le dénoncer.

Vous comprendrez donc que 
je ne veux plus être associé a 
un parti qui a réalisé un tel vi­
rage depuis qu’il a pris le pou­
voir. C’est pourquoi je vous re- 
tourne donc ma carte de 
membre et je souhaite que 
bientôt naisse un nouveau parti 
qui, lui, saura rester à l’écoute 
de la population et fidèle à .ses 
idéaux.

M. Gérard l^pointe était un 
militant du Rassemblement po­
pulaire de Québec depuis les 
débuts. Il a décidé de retourner 
sa carte de membre.
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Un A pour Christos Sirros
kJ il fallait identifier le ou la ministre 
de Daniel Johnson qui a constitué la plus 
agréable surprise depuis le 11 janvier, qui 
choisiriez-vous ? André Bourbeau ? Liza 
Frulla ? Jacques Chagnon ? Serge Mar- 
cil ? J’ai bien dit : la plus agréable surprise. 
Pas facile, hein ? Personnellement, je vo­
terais pour Christos Sirros.

D’accord, en cinq mois et demi, il n’a 
pas pu accomplir de très grandes choses et il 
risque de manquer de temps pour implan­
ter sa nouvelle « planification intégrée des 
ressources » en matière d’énergie. N’em­
pêche que dans le concert un peu cacophoni­
que de cette fin de régime, il ne fait pas 
souvent de fausse note. II a du jugement et 
de bons réflexes politiques.

Dans l’affaire M3i, il a tout de suite vu 
que le coup d’argent réalisé par Mario Ber­
trand et ses amis était indéfendable. Un 
autre se serait peut-être accroché à la dimen­
sion strictement légale de l’affaire. N’en 
déplaise à ceux qui ne comprennent tou­
jours pas qu’il y a là un sérieux problème 
d’éthique, le résultat aurait été désastreux.

Aussi bien lui décerner son certificat 
de bonne conduite tout de suite, au cas où un 
nouveau rebondissement à Oka l’amène­
rait à se mettre les pieds dans les plats. Jus­
qu’à présent, il faut cependant recon­
naître qu’il a bien manoeuvré, même si le 
comportement irresponsable du chef Pel- 
tier et le jeu équivoque d’Ottawa lui tombent 
manifestement sur les nerfs.

À quelques semaines du déclenche­
ment des élections, la dernière chose dont le 
gouvernement Johnson a besoin, c’est 
d’une nouvelle crise mohawk. Imaginez un 
peu l’effet qu’aurait la réapparition des 
barricades en pleine campagne électorale. À 
côté de ça, les BPC de 1989 étaient de la 
petite bière.

La chronique de
Michel

Vous pouvez être sûr que le bureau du 
premier ministre suit le dossier de très près, 
mais il reste que M. Sirros joue bien son 
rôle de tampon. Il a su tirer la ligne au bon 
endroit et éviter le piège dans lequel est 
tombé son prédécesseur John Ciaccia, à l’été 
1990, quand il s’est laissé entraîner dans 
un simulacre de négociations avec des war- 
riors masqués et armés jusqu’aux dents, 
dont la mauvaise foi crevait pourtant les 
yeux.

Lors des « points de presse » qu’ils 
tiennent presque quotidiennement, ces 
jours-ci, son sang-froid contraste singuliè­
rement avec la fébrilité de son collègue de la 
Sécurité publique, Robert Middlemiss, 
qui semble complètement dépassé par les 
événements. Il est vrai qu’en sa qualité de 
ministre responsable de la SQ, c’est M. 
Middlemiss qui serait le premier à être 
crucifié en cas de bavure policière.

Je me demande jusqu’à quel point il 
est possible d’arriver à un accord durable 
avec Jerry Peltier et sa bande. Après le 
golf et le cimetière, ils pourraient très bien 
trouver autre chose. Ce sera déjà beau si 
on arrive à maintenir la trêve jusqu’aux élec­
tions. L’annonce de la suspension des tra­
vaux dans la pinède est sans doute encoura­
geante, mais l’expérience passée suggère 
la retenue dans les réjouissances.

C’est dommage que Robert Bourassa 
ait laissé M. Sirros poireauter aussi long­
temps avant de l’intégrer à son cabinet, 
simplement parce qu’il avait eu le malheur

d’appuyer M. Johnson durant la course 
au leaderehip de 1983. Je me demande 
même s’il aurait été nommé ministre dé­
légué à la Santé et aux Services sociaux, en 
1989, si Marc-Yvan Côté avait été 
bilingue.

C’est vrai qu’après la loi 178 sur l’affi­
chage, qui avait provoqué la colère des an­
glophones et la création du Parti égalité, 
le PLQ sentait le besoin de se rapprocher des 
allophones. Dès lors, la nomination du 
premier député d’origine ^ecque élu à l’As­
semblée nationale devenait pratiquement 
incontournable.

Comme la plupart des membres de sa 
communauté, M. Sirros est perçu comme 
étant plus proche des anglophones, mais 
son francs pourrait faire rougir plus d’un 
« pure laine ». En 1987, il a posé un geste 
assez courageux, en conseillant à ses com­
mettants de ne pas se laisser utiliser 
(sous-entendu : par les anglophones) dans le 
débat linguistique, comme les Italo-Qué­
bécois ont pu l’être à la fin des années 60.

A une époque où les politiciens sont au 
plus bas dans l’opinion publique, c’est un de 
ceux qu’on peut citer en exemple. Bien 
sûr, il fait de la politique, mais en respectant 
certaines règles. Je ne me souviens pas 
l’avoir vu manquer de fair play ou de sens 
des responsabilités. Alors qu’à peu près 
tout le monde complotait contre Claude 
Ryan, après la défaite de 1981, il est de- ’ 
meuré loyal jusqu’à la fin.

Dans un milieu où les couteaux volent 
souvent assez bas, je n’ai jamais entendu de 
remarque désobligeante à son endroit, 
même dans la bouche d’adversaires. En 
1984, il avait fait la remarque suivante au 
collègue Gilles Lesage, du Devoir. « On me 
dit parfois que je suis trop bon pour faire 
de la politique ; à cela je réponds qu’elle ne 
doit pas être le terrain des pas bons... » M. 
Sirros ne se situe pas dans cette catégorie.

Votre Qpinion

Erreurs à corriger
(Lettre à M. André Forgues, di­
recteur de l'information du 
SOLEIL)

Depuis quelques semaines, la 
presse politique m’a proclamé 
« libéral notoire » de l’heure. Il 
s’agit d’une situation pour le 
moins désagréable, car les mé­
dias l’associent, à coups de man­
chettes, à des abus, des profits 
immoraux et du trafic d’in­
fluence. Le rapport d’enquête du 
ministère de la Justice permettra 
d’évaluer la qualité de la couver­
ture que m’a value le dossier 
M3i.

Mais je m’insurge toutefois 
contre les manchettes de vendre­
di dernier qui ont suivi le dépôt à 
l’Assemblée nationale d’un ta­
bleau faisant état des honoraires 
payés à Secor depuis six ans par 
Hydro-Québec. Secor est l’une 
des plus importantes firmes de 
consultants du Québec et tran­
sige avec presque toutes les 
grandes entreprises du Québec. 
Les honoraires payés à Secor et 
à des con.sortiums où participait 
Secor totalisent 3,4 millions $ en 
six ans. I^ somme e.st relative­
ment modeste, tout autant en 
comparaison aux revenus totaux

de Secor qu’en regard aux hono­
raires totaux payés par Hydro- 
Québec (environ 0,2 %).

De plus, les travaux de Secor 
reflètent des spécialités de la fir­
me tels l’efficacité énergétique, 
le développement technologique 
et le .service à la clientèle. Il n’y a 
rien d’anormal ni de scandaleux 
dans ces relations d’affaires 
somme toute relativement mo­
destes.

Enfin, je n’ai personnellement 
rien à faire avec la plupart de ces 
travaux. Les honoraires facturés 
par Secor à Hydro-Québec et à 
ses filiales pour mes services du­
rant ces six ans sont de l’ordre 
de 240 000 $, mais votre journa­
liste a choisi d’attribuer la tota­
lité des honoraires de Secor à 
Marcel Côté. Autant le titre que 
le « lead » induisent en erreur.

Les journalistes de Québec 
qui couvrent l’Assemblée natio­
nale ont tous choisi, tels des 
moutons de Panurge, d’interpré­
ter le document déposé par le 
gouvernement d’une façon très 
défavorable à Marcel Côté. Entre 
ce qui était dans le document et 
ce que les journalistes ont rap­
porté, il y a deux réalités. Aucun 
journaliste n’a pris la peine de 
vérifier auprès du principal

intéressé si leur interprétation 
était bonne avant de conclure au 
scandale.

Je comprends qu’à quelques 
mois des élections la fièvre élec­
torale soit élevée à Québec et 
que les journalistes qui y sont 
affectés soient influencés par 
l’effet de serre chaude qui règne 
à l’Assemblée nationale. Mais la 
direction de la rédaction a aussi 
des responsabilités qu’elle ne 
peut abdiquer. La mise en page 
et les politiques de vérification 
relèvent de la direction. Le 
laxisme qui a présidé à la cou­
verture de ce dépôt de document 
est indéfendable. Le mal est fait. 
Ce ne sont d’ailleurs pas les 
petits correctifs complaisants de 
journalistes impénitents qui ré­
pareront la situation.

La presse doit des excuses 
aux employés d’Hydro-Québec 
pour avoir suggéré, sans preuve 
aucune, que des contrats y 
étaient accordés par favoritisme. 
Elle doit aussi des excuses à mes 
associés de Secor, qui tentent de 
monter une firme indépendante 
de calibre international et qui 
font du bon travail.

Marcel Côté 
Associé du Groupe Secor 

Montréal

Projet d’avenir
(Lettre à Mme Andrée Boucher 
au sujet des Jeux de 2002)

Mme Boucher, j’avais beau­
coup d’admiration pour vous et 
pour la façon dynamique avec la­
quelle vous dirigez votre ville. Je 
ne peux comprendre votre 
acharnement à combattre le pro­
jet 2002, le plus beau projet d’a­
venir pour les jeunes de la gran­
de région de Québec.

De grâce, ne privez pas tous 
ces jeunes qui sortent de nos 
écoles spécialisées de prendre 
un départ dans la vie avec un 
emploi dans un projet d’enver­
gure qui ne se reproduira pas 
avant de nombreuses années.

Les gouvernements vont prê­
ter, sous forme de subventions, 
des sommes qu’ils vont récupé­
rer sous forme de taxes et d’im­
pôts perçus sur les emplois 
créés ; ils vont récupérer aussi 
en économies les sommes d’ar­
gent qu’ils verseraient pour le 
chômage et le bien-être social.

La prudence dans les dé­
penses s’impose, je vous l’ac­
corde, mais, de grâce, ne com­
battez pas un tel projet.

Pierre Audet 
Québec
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Dans Charlevoix

L’Association touristique se lance en affaires !
MT USE LAPOINTE

Géographe et cartographe, Vauteure oeuvre surtout en 
amenagement du territoire. Elle demeure à La Malbaie.

« Serai-Je assez heureux pour être 
encore logé dans un coin de votre 
souvenir ?» (Charles Beaudelaire)

aès cet été, dans les vitrines 
de la Maison du tourisme à La 
Malbaie, scintilleront crayons, 
macarons, tasses, tee-shirts, séri­
graphies et quoi d’autre encore. 
Cigarettes ? Essence ? Bien malin 
qui saurait le dire.

Loin de s’inscrire dans une 
campagne de promotion touristi­
que laticée par Tourisme Québec, 
ces articles, fruits d’une décision 
du conseil d’administration de 
l’Association touristique régionale 
de Charlevoix (ATR), s’insèrent 
plutôt dans l’exercice d’une acti­
vité économique jusqu’ici encore 
réservée à l’entreprise privée.

C’est la première fois qu’une 
ATR se lance dans le commerce 
au détail. Un précédent pour le 
moins discutable et problé- 
rnatique, tant sur le plan commer­
cial que sur le plan touristique.

L’ATR de Charlevoix, dont le 
mandat est de promouvoir la ré­
gion sur le plan touristique, fait 
partie du réseau des associations 
touristiques du Québec. Ces 19 as­
sociations travaillent en partena­
riat avec Tourisme Québec pour 
positionner non seulement la ré­
gion mais la province sur l’échi­
quier touristique national et inter­
national.

C’est l’une des raisons pour les­
quelles une ATR, organisme à but 
non lucratif, est subventionnée. 
L’aide gouvernementale se mani­
feste de bien des façons. En Char­
levoix, la construction de la Mai­
son du tourisme, au coût 
d’environ 50ü 000 $, en est un ex­
emple puisque le ministère a con­
tribué pour plus de 350 000 $. 
Concurrence

Les ATR perçoivent aussi des 
cotisations de leurs membres, 
pour la plupart gens d’affaires qui 
oeuvrent dans le secteur touristi­
que. On comprend alors facile­
ment que même si une ATR a la 
possibilité de concurrencer ses 
propres membres, ou ceux qui 
pourraient le devenir, elle a le de­
voir moral de s’en abstenir, d’au­
tant plus qu’elle le ferait, du

moins en partie, avec leur propre 
argent. L’aspect juridique est une 
chose, l’éthique une autre.

Or voici que, dans Charlevoix, 
l’ATR entend faire commerce de 
son mandat. Non contente de vou­
loir se substituer aux élus dans 
nombre de dossiers régionaux 
(mais ça, c’est un autre chapitre), 
l’ATR confond maintenant intérêt 
public et mercantilisme et atta­
que, en catimini, le marché de la 
vente au détail. Ce n’est pas son 
rôle, et M. Pierre Tremblay, le di­
recteur général de l’association, 
devrait le savoir.

Est-il possible que l’ATR de 
Charlevoix s’égare à ce point? 
Est-elle si sourde à son propre mi­
lieu pour soustraire ainsi des 
ventes à des commerçants, qui oc­
cupent eux des locaux non 
subventionnés ?

Pour aider à lui faire compren­
dre qu’elle « se tire dans les pat­
tes», selon l’expression de M. 
Guy Lafontaine, président de 
l’ATR des Laurentides, imaginons 
que l’ATR se hasarde à transfor­
mer la Maison du tourisme en 
« relais et châteaux » ou encore en 
pavillon de la haute gastronomie 
et cela, toujours dans le noble but 
de combler les désirs du touriste. 
La pilule que l’ATR ferait avaler 
aux aubergistes serait bien amère, 
sinon indigeste. Pour l’ATR, elle 
serait fatale.
Hors du cadre régional

Mais il y a plus que cela, le 
projet de l’ATR de Charlevoix dé­
borde le cadre régional. Les ATR, 
chacune à leur façon, sollicitent le 
visiteur, et à cet égard elles se 
concurrencent. Dans cet exercice 
de promotion et de positionne­
ment touristique, les ATR, sou­
cieuses de se démarquer, s’étaient 
néanmoins retenues jusqu’à pré­
sent de se substituer à l’entreprise 
privée.

L’ATR de Charlevoix, par cette 
nouvelle avenue, vient brouiller 
les cartes. Elle risque de faire mi­
roiter cette nouvelle source de re­
venus, pour le moins problé­
matique, à d’autres régions 
compétitrices.

C’est en collaboration avec le 
milieu, et non en concurrence 
avec ce dernier, qu’une associa­
tion touristique met en valeur un
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produit touristique prospère, re­
flet du dynamisme et de l’esprit de 
concertation. Le produit touristi­
que de Charlevoix ne peut faire 
abstraction de la population, qui a 
voix au chapitre. Elle a le droit, 
non seulement d’être informée, 
rnais aussi de s’affirmer, de parti­
ciper aux décisions qui la lient au 
développement touristique et de 
contester quand ces dernières la 
lèsent.
Les commerçants

Les commerçants, du moins les 
rares qui ont eu vent de l’affaire, 
ont raison de trouver tout à fait 
déloyale la concurrence que s’ap­
prête à leur livrer l’ATR. Et ils ont 
raison de craindre que ce com­
merce ne s’étende à l’ensemble 
des kiosques d’information touris­
tique de la région.

Comme me le disait, dans un 
langage coloré, le maire de La 
Malbaie, M. Jules Maltais, « si 
Pierre Tremblay décide de vendre 
des singes, il va vendre des singes 
à la grandeur de Charlevoix ». 
Bien qu’elle soit partenaire dans 
la naissance de la Maison du tou­

risme, la ville de La Malbaie ne 
peut à elle seule contrarier le pro­
jet de l’ATR, pas plus qu’elle ne 
peut intervenir à l’extérieur de 
son territoire. Mais si les commer­
çants se concertent, « il ne pourra 
pas vendre une épingle ».

Ne pas exploiter le visiteur

La Maison du tourisme est la 
porte d’entrée du visiteur, sa ban­
nière un point de repère pour le 
voyageur. Lorsque le touriste 
franchit son seuil, il le fait de fa­
çon « naïve », en toute confiance. 
Ne l'exploitons pas, de grâce, fai- 
sons-le plutôt entrer dans la véri­
table région, faisons-lui voir autre 
chose que le « portique ». L’ATR 
de Charlevoix s’apprête, non pas à 
servir le touriste, mais à le desser­
vir. En l’accueillant « souvenir » à 
la main, étiqueté, emballé, taxes 
en sus, l’ATR aura vite fait de pri­
ver le visiteur du plaisir de la dé­
couverte d’un territoire physique 
et humanisé.

Elle aura sous-estimé le char­
me du hasard qui fait en sorte que

la boutique de souvenirs est im­
prégnée de tout un univers : rue 
du village, balade le long de la 
voie ferrée à humer l’air du laiige, 
petites terrasses aux abords dont 
on ne soupçonnait pas l’existence.

Elle aura sous-estimé la ren­
contre des regards, des gens, des 
commerçants. À leur façon, ils ra­
content. À leur façon, ils transpo­
sent le lieu qui, ici, prend l'allure 
de lumière en montagne, de mer 
au baissant et de rivages où s’en­
dorment les navires.

Tout cela dans des paroles in­
ventées, des « chouennes » aux 
couleurs qui apprivoisent, sédui­
sent et font comprendre ce coin 
du monde. Des valeurs fondamen­
tales qui conditionnent l’activité

touristique et qui, sur les tablettes 
de l’ATR de Charlevoix, seront 
mises en boite tels des souvenirs 
dépouillés, épurés, évidés du sen­
timent d’enracinement.

MjSEAU POINT
Sur I encart publicifatre Sears 
pour les chaussures Floorsheim, 
distribué le 1er juin 1994, veuillez 
noter que le cadeau avec achat 
ne sera pas un parasol mais plu­
tôt un ensemble de nettoyage 
de chaussures. Cette offre 
Floorsheim n'est offerte qu'au 
magasin Sears de la Place Lau­
rier.
Nous présentons nos excuses à 

notre clientèle.
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Poissons et fruits de mer
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I Freins avant
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LOTS 
10 000 $ 

I 000 $ 
100 $ 

10 $ 
5 S 

LOTS 
I 000 S 

100 $ 
10 S 

5 $

2* numéro

3' numero

ï
AUGMENTEZ 

VOTRE MIUAGE 
AIRA4I1ES

HMninnN
ouivni (ZI MONTAGE

COMPRIS

Cotleclionripz des milles oe'ier's A|P MIK.'", à rocHoi oe 
pne.", ei de se-vlfes otipmobiles G ' .'^•ear Tpus L. 
oeioils criez les de'O'ilor'ts paixipoets le solde pfeed 
(m L 18 lien IW4 îéléptionez pour obie"ir les pu* et 
les dimensions des otires pilides oHe'ts j robois les 
économies peuvent vouer Jusqu'à qLa''e mp.i pour 
poye' les ocliats de plus de 250 $ por cone de ciédii 

'e à l'opprobo' on du créd '•

f flMf mmmvicm automobilk
^GARAPm

NUMÉROS
909236
09236

9236
236

36
NUMÉROS 
90923 I 
9092 ■ 
909 ■■ 
90

LOTS 
10 000 $ 

I 000 $ 
100 $ 

10 $ 
5 $ 

LOTS 
I 000 

100 
10 

S

$
$
$
$

NUMÉROS 
791690 
91690 

1690 
690 

90
NUMÉROS 
79169 I 
7916 m

79

NUMÉROS
385221
85221

5221
221

21
NUMÉROS 
38522 ■ 
3852 m
385 mm
38 HH

LOTS
10 000 $

I 000
100 S

LOTS

LOTS
100 000

I 000
100 $

LOTS
I 000

MM mmmwirm •irfnmomsa

BJOARANTI

CHARIESBOURG

QUÉBEC
1270. Iioul Chaeesl Otie«l uni 4(54U
5 701, houl ( as GAturieik 
022 4tgi

2600, bOLil MontnioTvncy 
666 8600

lÉVIS1 Roirt^ rtii
Kenn«(ly

8J3 3282

LES SAULES
3 756, bout Hamel Ouestan.e740

STE FOY 
3115, tiotii HochelegA 
653 0641

THETFORO MINES 
515. boul Smilh 
336 5163

BFAUPORT 
639. rue Clemenceeii 
661 1212

CHARLESBOURG 
OUEST(QuIbEC)
1 766. hoiil St loseph 
628 0203

CINTRI
COMMERCIAL

OOODVIAR
DUBERGER 
1900. leon HArmei 
683 2521

DÉTAILLANTS INDIPINDANTS
VILLE VARIER -QUÉBEC
Autopneu ROM 
.185. rue Lavore 
683-1010

Desherrseift Servree 
Pneu*
710. bout Chjrest 0. 
681 6041

Tirage du 94-06-01

-1.

JLfl.
-3SL
46

5
2^.

49

9
20.
41
50

10 15
^ 21.
42 43
53 69

•AtAtiR ««M DA» AH |MAN

TV^ le réSAAU de» tirages de Loto-Oucbec
Les modilltAi «J »n<»lisemenl dts billeti gagn»nu paraissent au v*fi^e^!ll»u 
En CAS de dUpAdW entre c,ne llile et l« liste officielle, celte dernière a prlorllè'.



k-H

WhirlDOol

ftiw

u

639,”'
^^^953.30^

CUISINIERE (134941)
• Blanc sur blanc
• Horloge électronique
• Porte en verre trempé blanc
• Éléments de grillage “Superbroil

Les 'errWes du fatmcanl Whirlpool 3e lemment le 26 )uin 1994

Disponible:
Autonettoyant

849,***
At\t remise du •4Ü$ labncanl

809,-

REFRIGERATEUR (134932)
• Réfrigérateur 18 pi. eu.
• Blanc sur blanc
• Clayettes en verre
• Balconnets ajustables dans 

la porte

SECHEUSE (134930)
• A super capacité
• Porte à grande ouverture
• 3 cycles
• 3 sélections de 

température

LAVEUSE (134929)
• A entrainernent direct
• Super capacité
• 2 vitesses, 5 cycles. 3 choix de 

température et 3 niveaux d'eau
• Agitateur double action
• Distnbuteur de javellisant et 

distnbuteur d’assouplissant
• Filtre a charpie autonettoyant

LAVE-VAISSELLE (134928)
• Encastré
• 7 commandes" Clean Touch”
• Insonorisation" Quiet wash plus
• Panier à ustensiles incorporé 

dans la porte
• Disponible en noir

NOTRE PREMIERE QUALITE, C’EST...LE SERVICE
20
Pieu.

Ki*

pMVEBGE.
ii\ETSÇW5

599,95$
temw--

649 -50^

CUISINIÈRE (115280) RÉFRIGÉRATEUR (133983)
• Cuisinière 30 po avec dessus 

en céran
• Blanc sur blanc
• Four autonettoyant

Lk 'smjes du t«tx«nl K4c>i«nAid m temiosrl K 2 MUel '994

19,9 pi.eu.
• Machine a glaçons
• Clayettes en verre trempé
• Bacs à légumes avec réglage d'humidité
• Tiroirs sur roulettes

LAVEUSE (133987)
• Agitation à double action
• Extra grande capacité
• Insonorisation Quiet scrub

SECHEUSE (135732)
• Extra grande capacité
• Contrôle électronique 

du séchage

UVE-VAISSELLE (135735)
• Inférieur en porcelaine, garantie 25 ans
• Broyeur d’aliments durs
• Chauffage automatique de l’eau
• Séchage à convection

FINALISTE
19 9 4

AMEUBLEMENTS
OUVERT LE DIMANCHE

MERCURIADES
Entreprise de détail 
et de distribution 
Grande entreonse

de midià17h 
(sauf Pointe-au-Pèra)

* Sous résorvp do l'opprobotion 
du sorvif O do crèdtï, ne paye; 
quo los ia«o5 do vente 
Cortoins (rais odmimstrolils 
piîuvenf ôfr#» f rédftés ou 
momfînl d’un pomment 
fomptnnf

Corirs de crédit acceptées

Livroison et service gratuits à la grandeur "de la province
LEVIS;
5720, boul. 
Etienne-Dallaire 
(angle Kennedy)
(418)833-4511

BEAUPORT:
535, boul. 
Ste-Anne

LES SAULES;
Carrefour Les Saules 
5150, boul. rOrmiere

TROIS-RIVIÈRES:
’200, boul. des 
Récollets

POINTE-AU-PÈRE;
822, boul. Ste-Anne

(418)667-6282 (418)871-4411 (819)373-1111
(route 132) 
Comté de Ri

CHICOUTIMI;
1990, boul. Talbot

^omté de Rimouski
(418)725-4411 (418)698-4411
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